
Sommaire

Le rôle des hommes et des femmes dans 
la phycoculture sur l’île de Wagina, dans 
la province de Choiseul, aux Îles Salomon

C.L. Anderson p. 3

Rappel historique du développement de 
la phycoculture : rôle des hommes et des 
femmes et perspectives de développe-
ment à Fidji

A. Lal et V.C. Vuki p. 11

Les femmes et la pêche à Aniwa, 
Province de Tafea, Sud Vanuatu

S. Gereva et V. Vuki p. 17

Quelques sources utiles pour collecter 
des données ventilées par sexe 

M.J. Williams p. 23

Que penser des aires marines 
protégées ? La parole est aux 
Chamorros du sud de Guam 

V. Vuki, G. Garces et Leni Quinata p. 25

Les femmes dans la transformation

N. Gopal et al. p. 29

Problèmes avec le climat

S. Natalia M. Dalisay p. 31

Derrière chaque bateau, il y a une femme, 
une famille, une communauté… !

B. O’Riordan et al. p. 32

Montrer la diversité des mangroves

V. Yépez p. 33

Lettre et nouvelles de la région p. 35

 ISSN 1029-0230

Éditorial

Bienvenue au lecteur de ce vingt-et-unième numéro du bulletin d’information HINA, 
Les femmes et la pêche, qui traite des rôles respectifs des hommes et des femmes dans 
la pêche côtière, des activités halieutiques des femmes des communautés urbaines 
et rurales, ainsi que de la place des femmes dans le développement.

Dans ce numéro, vous trouverez deux articles sur la phycoculture aux Îles Salo-
mon et aux Îles Fidji. Dans l’étude de cas réalisée aux Îles Salomon, Mecki Kro-
nen et al. décrivent les résultats d’une enquête socioéconomique menée auprès 
des ménages de l’île de Wagina, dans la province de Choiseul. L’enquête révèle 
que la phycoculture est une activité familiale et que les hommes fournissent la 
majeure partie de l’apport de travail annuel (68 %). Les hommes ont délaissé une 
partie de leur activité de pêche pour participer à la phycoculture. On observe une 
corrélation positive entre le nombre de femmes pratiquant la culture d’algues et 
les revenus que tirent les ménages de cette activité. Quant à l’article sur la filière 
phycocole de Fidji, Lal et Vuki retracent l’histoire de la culture d’algues et les dif-
ficultés qu’elle présente dans le pays. Les auteurs s’attachent également à décrire 
brièvement le rôle des hommes et des femmes. 

Dans l’article intitulé Les femmes et la pêche à Aniwa, Province de Tafea (Sud Vanuatu), 
Raneva et Vuki décrivent les contributions respectives des hommes et des femmes 
à l’apport en poisson consommé par les ménages. Les auteurs font également réfé-
rence aux types d’engins de pêche utilisés par les pêcheurs et les pêcheuses et 
aux espèces ciblées à l’aide de chaque type d’engin. Il semble qu’au fil des ans, 
les activités de pêche pratiquées à Aniwa n’aient guère évolué, et si elles peu-
vent paraître inefficaces, elles constituent pour la plupart des ménages de l’île une 
source constante de protéine. Dans l’article Quelques sources utiles pour collecter 
des données ventilées par sexe, Meryl Williams met l’accent sur un enjeu important, 
à savoir la nécessité de recueillir des données ventilées par sexe. Elle propose 
quelques sources d’information utiles qui peuvent être utilisées et adaptées à la 
pêche et à l’aquaculture.

Un article signé Vuki et al. sur l’idée que les habitants de Guam se font des réserves 
marines révèle un fort soutien citoyen à la mise en place de réserves. Le peuple 
Chamorro, du sud de l’île, a témoigné son soutien aux mesures communautaires de 
conservation portant sur la limitation des captures de certaines espèces de poissons 
et des restrictions quant aux types d’engins de pêche pouvant être utilisés. 

Vous trouverez ensuite trois articles extraits de la revue Yemaya et reproduits avec 
son autorisation. L’article Problèmes avec le climat évoque les défis que présente le 
changement climatique aux Philippines et la façon dont les femmes s’en sortent. 
Dans Derrière chaque bateau, il y a une femme, une famille, une communauté… !, Brian 
O’Riordan et al. constatent que le Réseau européen des organisations de femmes 
dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture (AKTEA) connaît un essor rapide 
et que la participation des femmes à l’élaboration des politiques est importante dans 
la gestion des pêches. Cet article remet en question l’absence des femmes dans les 
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consultations politiques que tient la Commission européenne sur les pêches. Dans son article Montrer la diversité des 
mangroves Veronica Yepez aborde les difficultés que pose la destruction des habitats de mangrove aux Équatoriennes. 
On peut y lire des récits de femmes qui expliquent en quoi cette destruction les affecte, elles et leur famille.

La rubrique Lettres et nouvelles de la région propose un courrier de Tim Adams réagissant sur un article de Thomas Malm 
paru dans le vingtième numéro de notre bulletin. Elle comprend aussi un article de Felix Chaudhary sur l’assèchement 
d’un bassin piscicole à Fidji. L’article décrit les effets de la sécheresse sur l’aquaculture du tilapia.

Enfin, le dessin d’humour « Yemaya Mama » montre avec éloquence combien il est important de ne pas exclure les femmes 
des réunions communautaires sur la pêche ou l’aquaculture. Les femmes sont souvent laissées sur la touche, alors qu’on 
attend d’elles qu’elles participent activement au développement et à la gestion de la pêche et de l’aquaculture. 

Tout commentaire sur les articles publiés dans ces pages est le bienvenu. Je vous invite à nous soumettre des articles sur 
les femmes et la pêche en milieu communautaire dans votre pays ou votre région.

Veikila Vuki
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Photo de couverture: Collecte de données lors d’une étude socio-économique à Palau, 2007. Image: Mecki Kronen.

Le SIRMIP est un projet entrepris conjointement 
par 5 organisations internationales qui s’occupent 
de la mise en valeur des ressources halieutiques et 
marines en Océanie. Sa mise en oeuvre est assurée 
par le Secrétariat général de la Communauté du 
Pacifi que (CPS), l’Agence des pêches du Forum 
du Pacifi que Sud (FFA), l’Université du Pacifi que 
Sud, la Commission océanienne de recherches géo-
scientifi ques appliquées (SOPAC) et le Programme 
régional océanien de l’environnement (PROE). Ce 
bulletin est produit par la CPS dans le cadre de 
ses engagements envers le SIRMIP. Ce projet vise 

à mettre l’information sur les ressources marines à 
la portée des utilisateurs de la région, afi n d’aider à 
rationaliser la mise en valeur et la gestion. Parmi les 
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la collecte, le catalogage et l’archivage des doc-
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usage interne non publiés ; l’évaluation, la remise en 
forme et la diffusion d’information, la réalisation de 
recherches documentaires, un service de questions-
réponses et de soutien bibliographique, et l’aide à 
l’élaboration de fonds documentaires et de bases de 
données sur les ressources marines nationales.
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1. Introduction

1.1 Objectifs et contexte

Le présent article a pour principal objectif de démontrer 
les effets de la phycoculture sur les rôles masculins et 
féminins. Ce sujet fait partie de la longue liste de ques-
tions économiques et institutionnelles abordées dans une 
évaluation exhaustive des dimensions socioéconomiques 
de la phycoculture aux Îles Salomon, réalisée dans le cadre 
d’une évaluation mondiale de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) (Kronen 
et al. 2010). La communauté phycocole de Wagina dans la 
province de Choiseul, l’une des quatre grandes zones de 
production d’algues des Îles Salomon, a été sélectionnée 
pour faire l’objet d’une enquête de terrain approfondie en 
novembre 2009 (figure 1). L’équipe chargée de l’enquête 
se composait de cadres supérieurs et de jeunes cadres de 
la Section aquaculture du Ministère des pêches et des 
ressources marines des Îles Salomon, d’un consultant en 
étude socioéconomique de la pêche, des anciens du vil-
lage et de la personne qui était chargée du projet de com-
mercialisation de la production d’algues des Îles Salomon 

(projet CoSPSI), financé par l’Union européenne. Cette 
enquête a été financée par la FAO en coopération avec la 
Section aquaculture du Secrétariat général de la Commu-
nauté du Pacifique (CPS).

D’autres résultats tirés de l’enquête socioéconomique ont 
permis d’obtenir des informations de référence sur les 
conditions géographiques, démographiques et socioéco-
nomiques de l’île de Wagina, et sur l’histoire du dévelop-
pement de la phycoculture aux Îles Salomon. 

1.2 Caractéristiques culturelles et démographiques de l’île de 

Wagina 

On pense que des peuples mélanésiens occupent les 
Îles Salomon depuis des milliers d’années. Dans les 
années 1890, le Royaume-Uni a fait des Îles Salomon 
un protectorat britannique. Au vingtième siècle, au 
cours des années 50 et 60, l’administration britannique a 
déplacé des habitants des Îles Gilbert surpeuplées (Kiri-
bati) vers les îles de Wagina et Titiana dans la partie occi-
dentale des Salomon. Dès 1980, ces personnes et leurs 
descendants étaient environ 3 000.
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Résumé 

Une enquête de terrain portant sur les dimensions socioéconomiques de la phycoculture s’est déroulée sur l’île de 
Wagina, dans la province de Choiseul, aux Îles Salomon. Compte tenu des conditions géographiques et socioécono-
miques qui prévalent sur l’île, la phycoculture est considérée comme une activité rémunératrice viable, sans conno-
tation masculine ou féminine, de sorte que les femmes ont autant de chances que les hommes de tirer des revenus 
monétaires de cette activité aquacole. 

Réalisée auprès de 58 ménages (28 % du nombre total de ménages de l’île), dont 40 pratiquent la phycoculture, l’enquête 
révèle que (a) les revenus monétaires annuels moyens des ménages pratiquant la culture d’algues sont supérieurs d’en-
viron 52 % (excédent de 10 400 dollars salomonais) aux revenus des ménages qui ne s’y adonnent pas ; (b) dans plus de 
la moitié des ménages interrogés, des membres de la famille, surtout des hommes, ont soit abandonné, soit réduit leur 
activité de pêche du poisson, des holothuries et des trocas ; (c) parmi toutes les personnes interrogées, 38 % pensent que 
la phycoculture a amélioré le réseau social et les services sociaux au sein de la communauté. 

L’enquête montre que la phycoculture est essentiellement une activité familiale, bien que la somme de travail annuelle 
soit en grande partie confiée aux hommes (68 % du total annuel d’heures). Femmes et hommes engagent à peu près 
la même proportion de travail dans la plupart des étapes de la production d’algues. Une corrélation positive et signi-
ficative sur le plan statistique a été établie entre le nombre de femmes par ménage participant à la phycoculture et les 
revenus tirés par le ménage de cette activité rémunératrice. 
Le présent article met l’accent sur un certain nombre de questions, notamment le rôle maternant et éducatif des femmes, 
et de problèmes d’ordre écologique, financier et de gestion, auxquels il faut apporter une réponse, si l’on veut évaluer la 
viabilité à long terme de la phycoculture sur l’île de Wagina, et peut-être aussi dans d’autres villages des Îles Salomon. 

1 Délégation de la Commission européenne en Nouvelle-Calédonie, BP 1100, 98845 Nouméa, Nouvelle-Calédonie, mechthild.kro-
nen@ec.europa.eu.

2 Ministère des pêches et des ressources marines, Section Aquaculture, Honiara, Îles Salomon.
3 Ministère des ressources marines, PO Box 85, Rarotonga, Îles Cook.
4 Secrétariat général de la Communauté du Pacifique, BP D5, 98848 Nouméa, Nouvelle-Calédonie.



Le recensement de 2009 indique que le nombre total d’ha-
bitants résidant à Wagina ne dépasse probablement pas 
les 1 500. Les habitants de l’île sont issus de trois com-
munautés : la plus grande, Tengangea-Kukutin, compte 
environ 600 habitants, et est suivie des Aririki (au nombre 
de 400 environ) et des Nikumaroro (quelque 390). Alors 
que les Tengangea-Kukutin, souvent appelés Kuku-
tin, sont catholiques, les Arariki et les Nikomaroro sont 
membres de l’Église unie. Les deux communautés de Ten-
gangea-Kukutin et d’Arariki vivent côte à côte tandis que 
les Nikumaroro occupent des terres plus à l’est de l’île. 

D’après les résultats de l’enquête socioéconomique réali-
sée auprès de 58 ménages à l’aide de questionnaires plei-
nement structurés à questions fermées, la taille moyenne 
des ménages est grande, avec six à huit membres, et 
aujourd’hui, la plupart des ménages des trois commu-
nautés s’adonnent à la phycoculture (69 %) (tableau 1).

1.3 Accès aux ressources et aux revenus 

Les habitants de Wagina d’origine i-Kiribati ainsi qu’un 
certain nombre de communautés de Santa Isabel et 
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Figure 1.  Emplacement géographique de Wagina, et sites actuels et potentiels de phycoculture aux Îles Salomon. 
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Wagina

Introduction et expansion de phycoculture entre 1988 et 2009

Sites potentiels de phycoculture aux Iles Salomon
Récifs Indispensable

Arariki Tengangea/Kukutin Nikumaroro Wagina

Données (estimées) du recensement de 2009

Nombre total de ménages  70 79 60 209

Données de l’enquête socioéconomique sur les algues de la FAO, novembre 2009

Nombre de ménages interrogés 19 22 17 58

Nombre de ménages pratiquant la phycoculture (interrogés) 14 14 12 40

Nombre de ménages ne pratiquant pas la phycoculture 
(interrogés)

5 8 5 18

Taille moyenne des ménages (interrogés) 6 8 7 7

Nombre total estimé d’habitants 399 593 390 1382

Nombre total d’habitants interrogés 108 164 110 382

Échantillon de population et des ménages pour l’enquête (%) 27 28 28 28

Tableau 1. Informations détaillées sur l’échantillon de l’enquête socioéconomique effectuée à Wagina (Îles Salomon)



Choiseul peuvent accéder aux îles de l’aire de conserva-
tion marine d’Arnavon, qui se trouve à mi-chemin entre 
les îles de Santa Isabel et de Choiseul. Cette aire marine 
a vu le jour en 1995 avec le soutien de l’organisme The 
Nature Conservancy (The Nature Conservancy 1998) 
dans le but de préserver la diversité des ressources 
marines, dont les holothuries, et d’autres invertébrés et 
espèces clés. Toutes ces ressources font l’objet, depuis les 
années 80, d’une exploitation qui connaît de plus en plus 
des cycles de forte expansion suivie de récession. Ces îles 
sont par exemple la plus importante zone de mise bas du 
Pacifique occidental pour la tortue imbriquée, menacée 
d’extinction, et accueillent l’une des plus grandes popu-
lations nidifiantes au monde de cette espèce (SPC 1996). 
Le plan de gestion de l’aire marine prévoit la création de 
nouvelles activités marines viables.

Les activités lucratives sont rares à Wagina. La pro-
duction de copra n’est plus viable. Les ressources en 
holothuries sont considérées comme épuisées dans les 
environs proches de l’île et ne sont plus synonymes 
aujourd’hui de revenus fiables ou prometteurs. Les reve-
nus tirés de la pêche proviennent uniquement des pois-
sons et langoustes exportés à Honiara. Les personnes 
interrogées ont déclaré avoir observé une diminution 
manifeste du volume total de captures et de la taille 
moyenne des langoustes avec le temps. Elles estiment 
que cette ressource sera épuisée dans quelques années. 
Alors que, début 2000, la production totale hebdoma-
daire de queues de langouste était encore de 300 kg, les 
pêcheurs parlent aujourd’hui d’une chute à environ 40 à 
50 kg par semaine. La pêche de la langouste est liée aux 
groupes de chasseurs sous-marins ciblant le poisson. Les 
chasseurs sous-marins et d’autres groupes de pêcheurs 
vendent leurs captures au centre de pêche exploité en 
entreprise privée depuis octobre 2009. Le centre achète 
quelque 400 à 500 poissons nettoyés ou découpés en 
filets aux pêcheurs de l’île qu’il exporte tous les quinze 
jours à Honiara à l’aide du service cargo inter-îles. 

À l’échelon local, les activités rémunératrices se limitent 
à quelques petites épiceries, quelques emplois salariés au 
sein des pouvoirs publics et des églises, ainsi que la vente 
occasionnelle d’artisanat (nattes), de légumes potagers ou 
de porcs. L’enquête révèle que seul un couple résidant sur 
l’île tire ses principaux revenus du jardinage. 

1.4 La phycoculture aux Îles Salomon et sur l’île de Wagina 

La phycoculture est considérée comme une source 
potentielle de revenus, qui permettrait de réduire la 
pression exercée sur les ressources côtières pêchées 
dans leur milieu naturel dans les villages ruraux côtiers 
isolés où les débouchés économiques sont maigres, 
mais desservis par des services de cargo inter-îles à 
une fréquence et un coût raisonnables. Compte tenu 
des paramètres physiques, écologiques et socioécono-
miques nécessaires à la phycoculture, cette filière peut 
être mise en place, dans une perspective de viabilité 
économique, dans plusieurs régions des Îles Salomon. 

La culture d’algues a été introduite aux Îles Salomon en 
1988 par l’Agence britannique de coopération dans le 
lagon de Vona Vona et au village de Rarumana (Province 
occidentale), via l’importation de Kappaphycus alvarezii 

des Îles Fidji (Tiroba and McHugh 2006). En 2000, la 
Division aquaculture du Ministère des pêches et des 
ressources marines a prélevé des boutures du matériel 
restant des essais de croissance réalisés en 1988 dans le 
lagon de Vona Vona, pour lancer de nouveaux essais de 
croissance à Rarumana.

En 2000, il a été envisagé de créer une filière de culture 
d’algues dans les centres de pêche visés par le pro-
jet d’entreprises de pêche en milieu rural financé par 
l’Union européenne (commencé en 1994), dont le but 
était de relier ces centres de pêche établis précédemment 
dans quatre provinces avec l’aide japonaise. Aucune 
suite n’a été donnée à cette option, car l’emplacement 
des centres de pêche n’était pas propice à la production 
phycocole. Elle a été remise à l’étude dans le cadre du 
projet CoSPSI. Compte tenu du milieu physique favo-
rable et de la présence d’un centre de pêche à Wagina, 
un entrepôt d’algues a été construit sur l’île en 2004 afin 
d’y entreposer les algues et de faciliter leur commercia-
lisation. Le système haut débit de courrier électronique 
du réseau People First a permis d’établir des communi-
cations entre les producteurs et les acheteurs. 

En 2005, quelque 130 phycoculteurs étaient en activité 
à Rarumana et dans les Shortland (Province occiden-
tale), en plus des 300 phycoculteurs de Wagina. Cette 
filière avait également gagné les provinces de Malaita 
et de Makira-Ulawa. Sept permis d’exportation ont 
été accordés, mais un seul a été renouvelé en 2006. Le 
détenteur de ce permis est désormais le seul exporta-
teur d’algues des Îles Salomon. 

Les algues sont un produit à faible valeur marchande, 
donc très tributaire des prix à la ferme, des événe-
ments intervenant sur les marchés internationaux et des 
coûts de production, surtout des coûts des transports. 
Le rapport entre coûts et prix, la possibilité de prati-
quer d’autres activités rémunératrices, la présence de 
débouchés économiques plus attrayants (à Wagina, en 
particulier l’ouverture et la fermeture de la pêche des 
holothuries), les pertes occasionnées par les poissons 
brouteurs, les proliférations de Polysophonia, épiphyte 
filamenteux aussi appelé ‘ice-ice’, qui surviennent en 
cas de baisse de la salinité et d’élévation de la tempé-
rature de l’eau, et la perte de sites de production liée 
aux effets de la sédimentation après un tsunami, sont 
autant de facteurs qui expliquent l’évolution en dents 
de scie de la production nationale d’algues entre 2003 et 
2009. Au cours de cette période, la production annuelle 
et les volumes d’exportation ont oscillé entre un plan-
cher de 40 tonnes annuelles et un plafond de 400 tonnes 
annuelles d’algues séchées.

2. Résultats

2.1 Augmentation des revenus monétaires

L’une des principales conclusions tirées de l’enquête 
socioéconomique à Wagina concerne le fait que les 
ménages qui pratiquent la phycoculture ont des reve-
nus monétaires environ 52 % supérieurs en moyenne 
(10 400 dollars salomonais par an) à ceux des ménages 
qui ne s’adonnent pas à cette activité. Les revenus 
tirés des algues représentent en moyenne 42,5 % des 
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revenus monétaires annuels totaux d’un ménage pra-
tiquant la culture. L’amélioration des conditions de vie 
que permet l’accroissement des revenus, notamment 
la consommation d’aliments de meilleure qualité et 
l’amélioration de la sécurité alimentaire, est le change-
ment le plus important dans la vie des ménages qui 
produisent des algues, de même que la réduction du 
temps consacré à certaines responsabilités ménagères 
ou au jardinage au profit de la phycoculture. 

2.2 Effets sur l’exploitation des ressources côtières 

Si la plupart des personnes interrogées estiment que la 
phycoculture n’a pas modifié les responsabilités et les 
activités des membres du ménage, la baisse ou l’abandon 
de l’activité de pêche du poisson et des holothuries ont 
été signalés par plus de la moitié (53,7 %) des ménages 
qui cultivent des algues. Ce sont principalement les 
hommes qui ont réduit leur activité de pêche (tableau 2). 

2.3 Modification du tissu social communautaire

D’après l’enquête, les personnes interrogées ont une 
perception variée des modifications du tissu social 
communautaire et de ses institutions engendrées par 
la phycoculture. Plus de la moitié d’entre elles (57 %) 
ont déclaré n’avoir globalement perçu aucun change-
ment. Les réseaux sociaux et le système de familles 
soudées où l’on peut compter les uns sur les autres 
sont considérés comme des valeurs traditionnelles, 
et ces dernières ont perduré depuis l’introduction de 
la culture d’algues à Wagina. Cela dit, 38 % des per-
sonnes interrogées estiment que la culture d’algues a 
amélioré les réseaux sociaux, contribué à l’association 
de groupes plus forts de familles partageant un même 
intérêt, et parfois même contribué à l’autonomisation 
des familles. Parmi les réponses fréquemment don-
nées, on retrouve également l’amélioration des services 
sociaux au sein de la communauté, y compris dans le 
système scolaire, les églises et les services réservés aux 
jeunes. La plupart des personnes interrogées estiment 
que la culture d’algues a créé une émulation saine entre 
les cultivateurs et les familles.

Certains (17 % des personnes interrogées) ont signalé qu’il 
y avait plus de jalousie qu’avant, et se sont plaints de vols 
de cordage, algues ou autres matériaux. Toutefois, dans 
l’ensemble, ces effets négatifs de la production d’algues ne 
sont pas considérés comme des problèmes majeurs. 

2.4 Somme de travail nécessaire et degré de participation 

des hommes et des femmes 

La culture d’algues est une activité familiale, à laquelle 
participent femmes, hommes et enfants. Toutefois, 
d’après les réponses à l’enquête, les hommes consacrent 
à la culture d’algues une plus grande part du temps de 
travail annuel demandé par cette activité, soit 68 % du 
temps total, contre 32 % pour les femmes. Comme l’in-
dique la figure 2, en moyenne, les femmes assurent à peu 
près la moitié du temps de travail annuel nécessaire à la 
récolte, au bouturage, à l’entretien et au séchage, mais 
ce sont essentiellement les hommes qui se chargent du 
conditionnement et de la vente. 

En moyenne, les hommes consacrent la plus grande par-
tie de leur temps de travail au bouturage et à l’entretien 
(36 %) ainsi qu’à la récolte (32 %) (figure 3). Le séchage et 
le conditionnement occupent entre 15 et 16 % du nombre 
total annuel d’heures de travail. La vente n’occupe qu’une 
faible proportion du total (1 %).

De même, les femmes consacrent la plus grande partie de 
leur temps de travail au bouturage et à l’entretien (40 %) 
ainsi qu’à la récolte (34 %) (figure 4). Le séchage et la 
vente leur demandent la même proportion de temps que 
celle consacrée par les hommes (16 % et 1 %, respective-
ment), tandis que le conditionnement n’occupe que 10 % 
dans le total annuel d’heures travaillées par les femmes. 

L’importance des rôles sexués dans la phycoculture se 
traduit par la relation positive et significative sur le plan 
statistique entre le nombre total de femmes présentes 
dans les ménages pratiquant la culture d’algues et leurs 
revenus annuels, à savoir que plus les femmes sont nom-
breuses, plus les revenus sont élevés, ce qui souligne l’im-
portante contribution féminine aux revenus annuels du 
ménage dans ce secteur (figure 5). 
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Activités réduites de : Nombre de pêcheurs 
concernés

100% 75% 50% 25% Homme Femme

Pêche du poisson (% de ménages) 30 9 39 22 33 5

Collecte d’holothuries et/ou de trocas 
(% de ménages)

30 22 26 22 41 5

Tableau 2. Modifi cation des activités des membres du ménage suite à l’introduction de la phycoculture
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Figure 2.  Nombre total annuel d’heures consacrées à la culture d’algues par sexe et par activité 

Figure 3.  Apport de travail annuel (%) des hommes aux 
activités associées à la culture d’algues

Figure 4.  Apport de travail annuel (%) des femmes aux activités 
associées à la culture d’algues

Figure 5.  Rapport entre le nombre total de femmes par ménage et le revenu total annuel 
par ménage (SB$/ménage) tiré de la phycoculture
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2.5 Distribution et affectation des revenus 

monétaires tirés de la phycoculture

Bien que les hommes et les femmes consa-
crent à peu près le même temps de travail 
à la vente d’algues, dans la plupart des 
cas, ce sont les femmes (45 %) ou les deux 
partenaires (35 %) qui reçoivent l’argent en 
espèce, tandis que les hommes reçoivent 
cette rémunération en espèce dans 20 % 
des cas (figure 6).

Toutes les personnes interrogées (100 %) 
ont indiqué que les revenus monétaires 
tirés des algues servaient à payer les 
dépenses du ménage et les frais de sub-
sistance. Toutefois, les réponses relatives 
à l’utilisation de ces revenus pour couvrir les frais 
d’exploitation et engager de nouveaux investissements 
étaient plus hésitantes (92,5 %), et moins fréquentes. 
Plus des trois-quarts des ménages (77,5 %) se servent 
aussi de ces revenus pour leur contribution au réseau 
social et à l’église, ce qui correspond au sentiment 
qu’ont la plupart que la culture d’algues a amélioré le 
réseau d’aide sociale au sein de la communauté. 

2.6 Avantages et perspectives d’avenir présentés par la 

culture d’algues au sein de la communauté, d’après les per-

ceptions des différents ménages 

En résumé, 45,5 % des personnes interrogées appar-
tenant à un ménage pratiquant la phycoculture sont 
convaincues que cette activité aquacole apporte 
une contribution financière utile à leur subsistance, 
puisqu’elle permet de financer les frais de subsistance, 
les frais scolaires et d’autres obligations sociales. Parmi 
les répondants, 27,5 % ont déclaré que leurs revenus 
avaient augmenté grâce à la culture d’algues, 10 % esti-
ment qu’elle constitue une source plus régulière et fiable 
de liquidités que d’autres activités, 5 % considèrent que 
c’est une activité facile, 17,5 % estiment qu’elle assure un 
avenir aux ménages et 2,5 % disent que cette activité est 
respectueuse de l’environnement.

Toutes les personnes interrogées ont souligné que la phy-
coculture aide la communauté à subvenir à ses besoins 
quotidiens, renforce la coopération, améliore la cohésion 
au sein de la communauté et est en fait perçue comme 
l’avenir de la communauté. En revanche, seules quelques 
personnes (5,2 %) ont fait référence particulièrement à la 
participation des femmes aux activités rémunératrices. 

2.7 Problèmes et solutions

Les contraintes physiques liées aux mauvaises conditions 
météorologiques et à la forte houle, au broutage des pois-
sons et des tortues, à la prolifération d’épiphytes et au 
manque d’espace pour une future expansion des sites 
aquacoles existants ou de nouveaux sites sont considé-
rées comme des facteurs limitant l’activité et contre les-
quels on ne peut pas grand-chose. Les zones soumises 
à des courants forts réguliers seront toujours exposées 
à d’importantes pertes au niveau de la production, les 
algues étant arrachées des lignes par le courant. L’instal-
lation de fermes est déconseillée dans les zones à forte de 

concentration de poissons brouteurs, mais peut être pos-
sible en cas de broutage saisonnier modéré.

La phycoculture représente une possibilité de revenus 
pour les villages ruraux du littoral où les rentrées d’ar-
gent et le capital se font rares. Voilà pourquoi l’utilisation 
d’un bateau motorisé pour atteindre les sites aquacoles et 
transporter la récolte vers les points de vente reste néces-
saire et problématique. Les cultivateurs d’algues doivent 
parvenir à un niveau considérable de production (> 3 
tonnes/mois) avant de pouvoir prétendre à l’acquisition 
et à l’entretien de leur propre bateau à moteur. Parmi les 
solutions envisageables, on compte l’acquisition par le 
village de bateaux qui pourraient être mis à la disposition 
des villageois dans le cadre d’un système de prêt ou de 
location, ou le transport contre rétribution de la récolte 
vers les points de vente par les intermédiaires. 

Au nombre des problèmes cités dans l’enquête, on peut 
citer une distribution inéquitable du matériel aquacole 
fourni gratuitement dans le cadre du projet de phycocul-
ture, l’absence de réservoirs d’eau dans les îles où sont 
mises en place les fermes aquacoles, la fréquence accrue 
de maladies chez les aquaculteurs, en particulier la pneu-
monie, et le vol de cordages et d’algues. Citons également 
l’abattage de palétuviers et d’arbres indigènes pour la 
fabrication de piquets, de pieux et de tables de séchage. 

Il se peut que le manque de connaissances des aquacul-
teurs en matière de gestion financière s’explique en partie 
par le fait que la phycoculture a été introduite aux Îles Salo-
mon dans le cadre de projets de coopération technique et 
d’aides publiques, et que les fournitures, les plantules et 
les formations leur ont été données gratuitement. Il faut 
toutefois préciser que, de façon générale, les populations 
rurales n’ont guère eu besoin de développer leurs com-
pétences en matière de gestion financière, puisque leurs 
moyens de subsistance reposent essentiellement sur la 
production vivrière et un système d’échange non moné-
taire entre les membres de la communauté, complété par 
des activités rémunératrices plus ou moins occasionnelles 
en fonction des besoins. Il convient de former et d’aider 
les cultivateurs d’algues pour qu’ils comprennent que la 
phycoculture ne peut se pratiquer sans un certain fonds 
de trésorerie qui permet de couvrir les coûts matériels 
et de fonctionnement, de pallier les périodes de vaches 
maigres, et de satisfaire les besoins annuels du ménage et 
de l’exploitation en fonction des revenus gagnés. 

8 HINA, les femmes et la pêche - Bulletin de la CPS n°21 - Avril 2011

0 10 20 30 40 50 

Epouse et époux 

Epoux 

Epouse 

% de personnes intérrogées 

Figure 6.  Bénéfi ciaires des revenus monétaires tirés de la vente d’algues 



Les plans des pouvoirs publics visent la fourniture en 
continu du matériel de culture de qualité, même dans 
les sites éloignés tels que Wagina, et la création d’une 
base de connaissances et de données opérationnelles 
sur les fournisseurs de matériel de phycoculture dans 
le monde (MFRM 2009). L’amélioration du matériel de 
culture peut aussi contribuer à remplacer l’utilisation 
de palétuviers et de ressources forestières locales par 
du matériel importé. À défaut, des formations et des 
conseils sont indispensables pour que les ressources 
ligneuses locales soient mieux utilisées. Les prochains 
plans devraient également couvrir la question de l’éli-
mination en toute sécurité du matériel de culture usagé 
sur les sites de production isolés. 

Par ailleurs, certaines observations formulées au cours 
de l’enquête méritent d’être étudiées afin d’améliorer les 
conditions dans lesquelles se pratique la culture à Wagina 
et peut-être dans d’autres communautés qui s’adonnent à 
cette activité. Lorsque les enfants sont inscrits à l’école, les 
membres de la famille qui participent à la culture d’algues 
passent souvent beaucoup de temps loin de leur foyer et 
de leur communauté. Dans ce cas, soit les enfants sont 
laissés au soin d’un autre membre de la famille et sépa-
rés de leurs parents, soit les mères restent au village pour 
s’occuper des enfants scolarisés. S’occuper des enfants 
scolarisés supplante alors la participation des mères à la 
phycoculture, ce qui peut réduire les revenus du ménage. 
Certaines familles choisissent de laisser leurs enfants par-
ticiper à la phycoculture ; ils sont alors déscolarisés dès 
le plus jeune âge et ne peuvent plus aspirer à faire des 
études secondaires, voire supérieures. 

Le jardinage, activité qui ne suscite guère de reconnais-
sance sociale chez les i-Kiribati et qui ne revêt pas d’im-
portance culturelle dans la vie des populations, surtout 
dans les atolls, a très vite été mis de côté lorsque les ren-
trées d’argent issues de la phycoculture ont augmenté. 
Les avantages que présente, selon les répondants, l’aban-
don des légumes potagers et du poisson frais au profit 
des aliments préparés et en conserve sont très discutables, 
au moins sur le plan financier. Le prix auquel se vendent 
les conserves de poisson et de viande de porc dans les 
magasins locaux est de 6,7 à 7,7 fois supérieur au prix 
local moyen du poisson frais (moyenne entre le prix à la 
ferme payé aux pêcheurs commerciaux de poissons par 
l’entreprise Kauai Tete Family et le prix demandé sur le 
marché local de Wagina). Pour donner une idée des prix, 
un paquet de cigarettes locales coûte entre 21 et 25 dol-
lars, et le tabac tout comme la chique de bétel sont prisés 
par les hommes et les femmes. 

3. Conclusions

La phycoculture constitue ainsi une source viable de 
revenus pour les ménages résidant à Wagina, d’autant 
que les autres débouchés ou les activités concurrentes 
sont en nombre limité. Si la taille des fermes aquacoles, 
donc la production annuelle, varient considérablement 
d’une ferme à l’autre, une production annuelle moyenne 
supérieure à trois tonnes correspond au niveau où l’on 
peut aspirer à investir dans un bateau à moteur. Depuis 
2004, date où les activités du projet CoSPSI ont com-
mencé, les expériences ont montré que l’ouverture 
d’une pêcherie qui pourrait rapporter gros (comme la 

bêche-de-mer) incite les phycoculteurs à abandonner 
leur activité, surtout si leur capacité annuelle de pro-
duction est restreinte. Par ailleurs, ces expériences ont 
aussi révélé que l’amenuisement des ressources en 
holothuries, les maigres capacités des pêcheries côtières 
commerciales, le potentiel faible ou nul de la produc-
tion commerciale de copra et le recul des ressources en 
langouste, poussent un nombre croissant de ménages 
à maintenir leur activité phycocole ou à se lancer dans 
cette filière. En fait, d’après des informations récentes, 
les cultivateurs de Wagina ont atteint pour la première 
fois en octobre 2009 leur objectif de production qui était 
fixé à 50 tonnes d’algues séchées (Solomon Star 2010). 
Compte tenu des conditions socioéconomiques qui pré-
valent actuellement à Wagina et de la raréfaction, voire 
de l’épuisement, des ressources halieutiques commer-
ciales locales, il est probable que la production de l’île se 
maintienne ou augmente (Preston et al. 2009).

Les résultats tirés de l’analyse socioéconomique lais-
sent entendre que la phycoculture n’est pas une acti-
vité typiquement masculine ou féminine ; au contraire, 
tous les membres du ménage s’impliquent dans toutes 
les activités de production et de commercialisation. On 
peut également lire dans l’étude que les femmes béné-
ficient, au même titre que les hommes, des revenus 
monétaires découlant des ventes d’algues séchées, ces 
derniers étant essentiellement redistribués et gérés par 
le couple qui dirige le ménage, ou par les femmes plu-
tôt que par les hommes. La corrélation positive donne 
à penser que plus le nombre de femmes participant à 
la phycoculture au sein d’un ménage est élevé, plus les 
revenus seront importants. 

Si la phycoculture s’est traduite par un recul de la pêche de 
poissons et d’holothuries, que pratiquent essentiellement 
les hommes de la communauté, elle a également contri-
bué à la réduction du temps consacré au jardinage par 
les femmes. La baisse de la pression de pêche exercée sur 
les ressources côtières prélevées dans leur milieu naturel 
figure parmi les effets escomptés des projets aquacoles. 
Par contre, il est possible d’avancer que la diminution de 
l’offre de produits frais du jardin et leur remplacement 
par des aliments en conserve ou transformés peuvent 
avoir des conséquences négatives sur l’état nutritionnel 
des ménages pratiquant la phycoculture. 

Le fait que les femmes s’occupent traditionnellement 
des tâches ménagères et familiales peut expliquer 
qu’en moyenne, leur temps de travail annuel consa-
cré à l’activité phycocole du ménage soit près de 70 % 
inférieur au temps de travail masculin. Si hommes et 
femmes participent à toutes les activités de culture, les 
premiers accomplissent une proportion plus élevée du 
travail de conditionnement des algues séchées, difficile 
sur le plan physique. 

Les obligations parentales, en particulier le rôle de mère et 
le parcours scolaire des enfants, constituent sans nul doute 
le principal frein social à la phycoculture à Wagina. La dis-
tance qui sépare le lieu de résidence des familles à terre et 
les sites de production oblige les membres du ménage à 
passer de longues périodes loin de la maison, limite la par-
ticipation des femmes à la culture ou sépare les enfants de 
leurs parents, ou encore prive les enfants d’une éducation 
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quand ils accompagnent leurs parents sur les sites de pro-
duction et s’engagent avec eux dans cette activité. 

Globalement, la stabilité socioéconomique à long terme 
de l’île de Wagina passe également par une améliora-
tion de la gestion financière des ménages qui produi-
sent des algues, afin de garantir une production et des 
rentrées d’argent continues, de s’attaquer concrète-
ment aux problèmes écologiques, en particulier pour ce 
qui concerne l’exploitation de la mangrove et du bois 
d’œuvre local, et de s’assurer que les communautés éli-
minent de façon écologiquement rationnelle les déchets 
issus des cultures. L’offre à un coût acceptable de maté-
riel de culture de bonne qualité et de services garantis de 
cargo inter-îles, la stabilité des prix à la ferme des algues 
séchées, la formation aux techniques de culture amélio-
rées et la stabilité des marchés d’exportation sont autant 
de préalables à la réussite à long terme de la production 
d’algues à l’échelle nationale. 

Remerciements 

Les auteurs tiennent à remercier les divers organismes 
qui ont contribué à l’enquête de terrain, aux analyses et 
à l’établissement du rapport d’enquête. Cette évaluation 
a été effectuée à l’initiative et avec le concours finan-
cier de la Division de l’économie et des politiques de la 
pêche et de l’aquaculture de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (Rome, Ita-
lie). L’enquête, l’analyse et l’établissement du rapport y 
afférent se sont déroulés sous les auspices de la Divi-
sion pêche, aquaculture et écosystèmes marins du Secré-
tariat général de la Communauté du Pacifique (Nou-
méa, Nouvelle-Calédonie), qui a contribué à l’enquête 
sous la forme de fonds supplémentaires, de conseils 
techniques et d’un soutien logistique. Nous tenons à 
saluer le concours généreux que nous a prêté la Division 
aquaculture du Ministère des pêches et des ressources 
marines des Îles Salomon (Honiara), dont les agents ont 
apporté un soutien précieux à l’équipe chargée de l’en-
quête. Enfin, dernier mais non des moindres dans la liste 
de nos remerciements, nous aimerions remercier chaleu-
reusement les habitants de Wagina qui nous ont fait part 
de leurs connaissances et de leurs expériences. 

Références bibliographiques

Kronen M., Ponia B., Pickering T., Teitelbaum A., Meloti 
A., Kama J., Kenilolerie P., Diake S. and Ngwaerobo 
J. 2010. Socio-economic dimensions of seaweed 
farming in the Solomon Islands. Technical Report. 
Secretariat of the Pacific Community, Aquacul-
ture Division, Food and Agricultural Organization 
(FAO), Noumea, New Caledonia, January 2010.

Ministry of Fisheries and Marine Resources. 2009. Solo-
mon Islands aquaculture development plan 2009-
2014. Noumea, New Caledonia: Secretariat of the 
Pacific Community.

Solomon Star. 2010. Pacific Islands Report: Solo-
mon’s seaweed farmers celebrate har-
vest. http://www.solomonstarnews.com/ 
Retrieved from the Internet 12 March 2010.

Pickering T. 2005. Advances in seaweed aquaculture 
among Pacific Island countries (updated October 
2005). Presentation to the Secretariat of the Pacific 
Community sub-regional seaweed meeting, 25-27 
October 2005, Nadi, Fiji. 

Preston G.L., Tiroba G. and Robertson M. 2009. Stabex 
Project Number ST 98/009: Commercialisation of 
seaweed production in Solomon Islands. Comple-
tion Report. Solomon Island Department of Fishe-
ries and Marine Resources. European Commission.

Secretariat of the Pacific Community. 1996. Community 
marine conservation and fisheries enterprise deve-
lopment in the Arnavon Islands, Solomon Islands. 
Twenty-Sixth Regional Technical Meeting on Fishe-
ries, Noumea, New Caledonia, 5-9 August 1996. 
SPC/Fisheries 26/Information Paper 33. 3 August 
1996.

The Nature Conservancy. 1998. Biodiversity Conservation 
Network. 18. Fish from the Arnavon Island Marine 
Reserve. http://www.worldwildlife.org/bsp/bcn/
learning/ar97/97_arnavon18.htm Retrieved from 
the Internet 11 October 2010.

Tiroba G. and McHugh D.J. 2006. Solomon Islands – 
country report. p. 47–53. In: McHugh, D.J. (ed). The 
seaweed industry in the Pacific Islands. Canberra: 
Australian Centre for International Agricultural 
Research. 

10 HINA, les femmes et la pêche - Bulletin de la CPS n°21 - Avril 2011



Introduction

L’aquaculture est une filière assez jeune dans le Pacifique 
Sud. Nombre des techniques aquacoles qui y sont prati-
quées en sont encore au stade expérimental. Si les pays 
insulaires océaniens ont à leur disposition des milieux 
protégés dans les zones récifales et lagonaires et les man-
groves pour développer l’aquaculture, les moyens finan-
ciers et les connaissances techniques leur font défaut. 
Toutefois, l’aide extérieure a permis une bonne amélio-
ration des techniques d’élevage du tilapia, des chanidés, 
de la carpe herbivore, des huîtres perlières, des crevettes 
d’eau douce et des algues.

Depuis des siècles, les algues servent de complément ali-
mentaire à l’homme, d’aliment pour animaux et d’engrais, 
et, depuis peu, on en extrait des substances chimiques 
connues sous le nom de phycocolloïdes, auxquels appar-
tiennent l’agar, l’alginate et le carraghénane. Elles consti-
tuent également l’habitat de ponte de nombreux orga-
nismes marins (poissons, mollusques, crustacés, etc.).

Plus de deux cents espèces d’algues sont présentes natu-
rellement dans les eaux fidjiennes (Chapman 1977). Trois 
espèces jouent un rôle particulièrement important dans 
la pêche vivrière traditionnelle. Elles ont été décrites par 
Ohno et Critchley (1993) sous les noms de Caulerpa spp. 
(Nama), Gracilaria spp. (Lumi cevata) et Codium spp. 
(Sagati). Toutefois, la plupart de ces espèces ne sont pas 
cultivées aux Îles Fidji. 

Le présent rapport propose une vue d’ensemble et une 
évaluation du développement de la phycoculture depuis 
son apparition aux Fidji en 1976. L’accent est particu-
lièrement mis sur l’espèce Kappaphycus alvarezii (encore 
désignée sous le nom d’Eucheuma cottonii au sein de la 
filière), puisqu’elle occupe une place prépondérante dans 
ce secteur d’activité aux Fidji. Dans certaines régions, les 
statistiques étaient assez restreintes, notamment après 
1988, mais divers renseignements ont été obtenus via des 
entretiens, des enquêtes et une recherche bibliographique 
et ont été évalués. La phycoculture a été importée des 
Philippines et introduite une première fois aux Îles Fidji 
en 1976, pour être réintroduite en 1984. C’est en 1986 qu’a 
commencé la production commerciale d’algues. Dans le 
présent rapport, nous exposons des données historiques 
détaillées sur les zones de culture, le nombre de fermes 
aquacoles, la commercialisation, les méthodes de culture, 
la production, les exportations, les prix et l’assistance 
fournie. Nous faisons également brièvement le point sur 

la filière associée à la culture de Kappaphycus à Fidji et les 
rôles respectifs des hommes et des femmes dans la phy-
coculture en milieu rural. 

Phycoculture et commercialisation : rappel historique 

Les pouvoirs publics fidjiens voient en la phycoculture 
une source potentielle de revenus et d’emplois en milieu 
rural (Ram 1991). Simple sur le plan technique et peu 
gourmande en investissements, cette activité peut s’ins-
crire dans une entreprise familiale. Elle a peu d’effets sur 
l’environnement et est normalement compatible avec 
d’autres usages du milieu marin côtier, dont la pêche tra-
ditionnelle et les autres usages vivriers (South 1993).

La phycoculture a été introduite aux Îles Fidji en 1976 
(Ram 1991) par l’importation de boutures de Kappaphycus 
en provenance des Philippines (Solly and Booth 1977). 
Des essais ont été menés et se sont poursuivis pendant 
plus de deux ans sur l’île Telau, à proximité de Suva (Pra-
kash 1990). Les fermes concernées ont fait faillite après 
le passage destructeur d’un cyclone en 1980 (Ram 1991).

Kappaphycus a été réintroduite en 1984 par le service des 
pêches de Fidji avec la coopération de l’entreprise néo-
zélandaise Coast Biologicals (NZ) Ltd., et le concours 
financier du Fonds de coopération technique du Com-
monwealth. Les boutures de Kappaphycus alvarezii ont 
été importées des Tonga et les essais se sont déroulés à 
Tavua, Rakiraki et Verata dans la province de Tailevu 
(Ram 1991; South 1993).

Encouragé par le succès des essais, Coast Biologicals a 
décidé de contribuer, par le biais de prêts aux aquacul-
teurs intéressés, au développement du secteur de la phy-
coculture aux Îles Fidji, en collaboration avec le service 
des pêches et la Banque de développement du pays. 

La production commerciale a commencé en 1986 à Tavua, 
Rakiraki, Kaba, Kiuva et Rewa. L’année 1987 a été mar-
quée par le formidable essor de la filière, les fermes se 
multipliant dans de nouvelles zones telles que Moturiki, 
Ovalau, Bua, Batiki, Vanuabalavu, Fulaga et Ogea (Ram 
1991; South 1993). Coast Biologicals avait prévu d’instal-
ler à Fidji une usine de production de carraghénane semi-
raffiné une fois l’objectif de production de 600 tonnes 
atteint. Ce projet n’a pas vu le jour pour diverses raisons. 

Après 1987, la filière a essuyé plusieurs revers importants. 
Les deux coups d’État militaires de 1987 se sont soldés 
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par un embargo commercial de la Nouvelle-Zélande. Les 
banques refusaient d’accorder des crédits aux aquacul-
teurs. Début 1988, le cyclone Bola a détruit près de la moi-
tié des cultures et le dollar néo-zélandais s’est apprécié 
face au dollar des États-Unis. Combinés, ces facteurs ont 
engendré un effondrement quasi-total de la filière, ce qui 
a poussé Coast Biologicals à interrompre ses activités aux 
Fidji en juillet 1988, leur viabilité économique semblant 
compromise, causant la disparition du marché de l’algue 
et, avec lui, des programmes d’aide (Robertson 1989; Ram 
1991). Coast Biologicals a alors déplacé ses activités en 
Indonésie (South 1993). Cela dit, la production d’algues 
dans les villages s’est poursuivie avec l’aide des chargés 
de vulgarisation du service des pêches et de l’organisme 
public de commercialisation de Fidji, qui s’est chargé des 
questions de commercialisation. 

Plus tard, la filière renaîtra de ses cendres grâce aux 
efforts de l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO) dans le cadre de son 
projet de développement de l’aquaculture dans le Paci-
fique Sud, et du service des pêches, ainsi qu’au concours 
financier de la Nouvelle-Zélande. Le service des pêches 
a créé un fonds renouvelable alimenté par une partie de 
l’enveloppe octroyée par la Nouvelle-Zélande afin d’ai-
der les aquaculteurs à commercialiser leurs algues. L’or-
ganisme national de commercialisation et la Division col-
loïdes marins de FMC ont aidé à la commercialisation des 
algues jusqu’à la fin de 1989 (Ram 1991; South 1993).

À partir du début de l’année 90, c’est une coentreprise, 
Seaweed (South Pacific), dont les parts étaient détenues 
par des actionnaires fidjiens, australiens et néo-zélandais, 
qui a repris la commercialisation des algues, en plus de 
fournir une assistance technique et du matériel végétal 
gratuit aux aquaculteurs. L’entreprise s’est lancée dans 
plusieurs activités pour tenter de relancer la phycocul-
ture aux Fidji (Robertson 1989). Elle a établi une ferme 
aquacole à Nanuca, Savusavu, et envisageait l’ouverture 
de deux fermes supplémentaires ailleurs à Fidji. Elle 
prévoyait aussi le lancement d’une usine de production 
de carraghénane semi-raffiné à Lautoka dès que la pro-
duction serait stable. Malheureusement, Seaweed (South 
Pacific) a renoncé à ces activités peu de temps après, au 
milieu des années 90, en raison de l’impact des difficiles 
conditions météorologiques sur la culture et des pertes 
dues aux destructions provoquées par les marées hautes 
et les fortes houles d’origine cyclonique (Pickering 2005). 
Après cette défection, l’organisme national de commer-
cialisation a repris à nouveau les rênes du marché de l’al-
gue. À partir de 1991, l’entreprise Oceania Trading Com-
pany s’est occupée de la récolte et de la commercialisation 
des algues, mais a fermé son exploitation en 1993 en rai-
son des graves pertes subies après le passage du cyclone 
Kina (S. Mario, communication personnelle). L’entreprise 
a également souffert de la forte teneur en eau des algues 
produites et des problèmes de contrôle de la qualité, qui 
ont justifié le rejet par les importateurs de plusieurs de ses 
chargements. Cette situation a aggravé les problèmes de 
liquidité de l’entreprise et a dissuadé les aquaculteurs de 
poursuivre cette activité. 

En 1997, de nouveaux essais ont eu lieu. En février 1997, 
un projet conjoint du service des pêches, de la FAO 
(phase 2 du projet susmentionné de développement de 

l’aquaculture dans le Pacifique Sud) et l’Université du 
Pacifique Sud a vu le jour pour cultiver, à titre expérimen-
tal, Meristotheca procumbens à Rotuma. Ce projet visait 
à évaluer la faisabilité de la culture de cette algue, en étu-
diant notamment sa viabilité et son potentiel commercial, 
et à sélectionner des sites aquacoles potentiels à Rotuma. 
Toutefois, le projet a été clôturé en juillet 1997, en raison 
du dépôt de sédiments dans les nasses du site d’essai, 
trop proche du littoral (Arulampalam 1997). À peu près 
à la même époque, la culture expérimentale de Caulerpa 
racemosa a été tentée sur l’île de Naviti.

L’année 1998 marque un tournant dans la phycoculture 
aux Îles Fidji. Dans le cadre du programme de développe-
ment des produits de base destiné à appuyer le dévelop-
pement économique, les pouvoirs publics se sont enga-
gés à relancer l’aquaculture de Kappaphycus. Début 1998, 
les aquaculteurs en activité à Kiuva ont bénéficié d’une 
aide. La culture de Kappaphycus a également débuté dans 
des zones proches de Suva, Nausori et Lami. Du matériel 
végétal était disponible à Cakaudrove, Macuata, Lau et 
Bua. Une aide a été attribuée aux aquaculteurs démarrant 
leur activité afin de leur permettre d’acheter des bateaux, 
des moteurs, du raphia et des cordes, pour un montant 
de 4 000 dollars fidjiens (FJD). Tout ce matériel était cédé 
à titre gratuit aux aquaculteurs dès qu’ils avaient vendu 
20 tonnes de Kappaphycus, sous forme séchée, au service 
de la pêche au prix fixe de 500 FJD la tonne (soit 0,50 FJD/
kg). Le service des pêches a mis en place ce dispositif, car 
il était très difficile pour les aquaculteurs d’obtenir le 
capital nécessaire au démarrage de leur activité. À travers 
ce dispositif, le service des pêches a recouvré en moins de 
trois ans les aides qu’il avait concédées et a pu engranger 
des bénéfices en exportant les algues à un prix supérieur 
(S. Mario, communication personnelle).

Le service des pêches s’est employé à former des aqua-
culteurs en organisant des ateliers sur site et en leur 
fournissant des conseils techniques. Il prévoyait éga-
lement l’ouverture d’une usine de production de car-
raghénane semi-raffiné si la production atteignait le 
chiffre cible de 12 000 tonnes par an. Cette usine aurait 
permis de créer environ 1 400 emplois (S. Mario, com-
munication personnelle).

Méthodes de culture 

Les méthodes de phycoculture ont beaucoup évolué, de 
la culture en suspension à des radeaux ou à des filières 
à la méthode surélevée à profondeur fixe ou à la culture 
monoligne (Ram, 1991). Lorsque les premiers essais de 
culture de Kappaphycus ont commencé à Fidji en 1976, 
les aquaculteurs recouraient à la méthode suspendue, 
qui permet une croissance plus rapide des algues du fait 
de leur proximité par rapport à la surface de l’eau (Solly 
and Booth 1977), mais la méthode est difficile à gérer et 
les algues sont facilement endommagées par le mauvais 
temps et les bateaux à moteur (Prakash 1990).

La méthode la plus fréquemment employée à Fidji est 
désormais la méthode monoligne ou méthode suréle-
vée (Ram 1991). Son utilisation s’explique par le fait 
que les structures sont faciles à fabriquer et à gérer et 
sont moins coûteuses. De plus, il est possible d’accé-
der facilement aux sites de culture à marée basse. Au 
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départ, des boutures de Kappaphycus, 
pesant chacune environ 200 grammes, 
étaient fixées à des lignes en nylon mono-
filament (80 kg test), attachées à chaque 
extrémité à des pieux espacés de dix 
mètres. Ensuite, les cultivateurs sont pas-
sés à de la corde en polypropylène de 3 
millimètres de diamètre et de 5 à 7 mètres 
de long environ (Prakash 1990), pour 
finalement employer ce matériau sur une 
longueur de 10 mètres (S. Mario, commu-
nication personnelle).

Production et exportations

La croissance de Kappaphycus est très rapide, 
la maturation intervenant après environ 
huit à dix semaines, ce qui permet de récol-
ter les produits entre quatre et cinq fois par 
an. La saison la plus propice à la culture 
s’étend d’avril à novembre. En octobre, 
les conditions climatiques adéquates pous-
sent la production à son maximum. Après 
novembre, la production ralentit. Par 
ailleurs, il est conseillé aux aquaculteurs de 
ne pas faire d’importants investissements en 
raison du risque cyclonique (S. Mario, com-
munication personnelle).

Pour la récolte, l’intégralité de la structure 
culturale est sortie de l’eau : les pieux, les 
cordages et les algues. On ne procède à 
aucune taille. Dix pour cent de la récolte 
sont conservés pour obtenir des boutures 
pour la saison suivante. Une monoligne 
de dix mètres de long peut rapporter en 
une saison plus de 5 kilos d’algues séchées 
(S. Mario, communications personnelles). 
Après récolte, les algues sont séchées 
au soleil sur des claies, généralement 
construites le long des zones côtières, pen-
dant trois à quatre jours jusqu’à ce que leur 
teneur en eau soit réduite à 35 % maximum 
(Prakash 1990; Ram 1991).

En 1985, un an après la réintroduction de 
Kappaphycus à Fidji, 30 tonnes d’algues 
séchées ont été produites par 35 fermes. 
Lorsque la production commerciale a 
débuté en 1986, les fermes ont augmenté 
leur production jusqu’à 240 tonnes en 
1987, dont 200 ont été exportées. Dès le 
milieu de l’année 88, quelque 260 fermes 
avaient vu le jour, mais le retrait sou-
dain de Coast Biologicals s’est soldé par 
un recul des exportations qui ont chuté à 
environ 60 tonnes d’algues séchées, ven-
dues par l’organisme national de commer-
cialisation. Le manque de débouchés et le 
fléchissement mondial des prix des algues 
ont pesé sur le moral des aquaculteurs, ce 
qui a suscité une baisse du nombre de fermes en acti-
vité. En 1989, environ 80 tonnes seulement de produit 
séché ont été exportées, contre quelque 87 tonnes en 
1990. Dès 1991, il ne restait plus que 33 fermes pour 32 

tonnes d’exportation. En 1992 et en 1993, 48 tonnes de 
Kappaphycus produites par 33 fermes ont été exportées 
annuellement. Toutes les exportations de Kappaphycus 
ont cessé après 1993.
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Figure 1.  Lignes préparées à terre. Elles mesurent 10 mètres 
et sont munies de raphia régulièrement espacé.

Figure 2.  Cordage où sont fi xées en paquet les propagules 
de Kappaphycus avant leur mise à l’eau.

Figure 3.  Kappaphycus en train de sécher sur des claies de séchage.



En dépit de l’absence de débouché à l’exportation, une 
production à petite échelle a été maintenue. Le service 
des pêches achetait des algues séchées Kappaphycus aux 
aquaculteurs et les entreposait. En 1997, la production 
de Kappaphycus était remontée à environ 50 tonnes. 
Une entreprise locale de fabrication de savon, Makosoi 
Soap Factory, avait passé un accord d’achat portant sur 
l’acquisition de 300 kg de Kappaphycus toutes les trois 
semaines, pour la fabrication de savon (S. Mario, com-
munication personnelle).

Au cours des cinq premiers mois de l’année 1998, le ser-
vice des pêches a acheté aux aquaculteurs 2,2 tonnes de 
Kappaphycus séché et les a entreposées en vrac dans un 
dépôt à Lami. À la fin du mois de juillet, 20 tonnes d’al-
gues avaient été collectées et exportées au Danemark 
à l’entreprise Copenhagen Pectin Company (S. Mario, 
communication personnelle).

Un regain d’activité phycocole a été observé en 1998, 
sous l’impulsion du service des pêches, résolu à relan-
cer la filière. À la fin 98, rien qu’à Kiuva, on comptait 
37 fermes pleinement opérationnelles, qui produisaient 
jusqu’à 40 tonnes d’algues séchées par mois (S. Mario, 
communication personnelle). L’objectif du service des 
pêches était d’établir avant 2000 douze grands sites, 
produisant chacun 400 tonnes par an. Pour faciliter 
la concrétisation de cet objectif, les pouvoirs publics 
ont accordé une subvention annuelle de 176 000 FJD 
jusqu’en 2000 (E. Ledua, communication personnelle).

Cours des algues

Au cours des essais de production de Kappaphycus 
en 1985, Coast Biologicals achetait les algues séchées 
directement aux aquaculteurs, qu’elle rémunérait dif-
féremment en fonction de la classe des produits, déter-
minée par la teneur en eau. 

Le prix du produit séché à l’exportation a évolué après 
le début de la production commerciale en 1986. Au 
cours de cette année, Coast Biologicals a majoré de 
42 % le prix des algues de première catégorie, achetant 
les algues à 550 FJD la tonne. Cette importante majora-
tion s’expliquait principalement par les coûts élevés de 
transport et d’installation. 

En 1987, cette majoration a été rabaissée à 15 %, et les 
aquaculteurs ont reçu à nouveau 550 FJD par tonne de 
Kappaphycus séché de première catégorie. Après la cessa-
tion des activités de Coast Biologicals au milieu de l’an-
née 88, le prix à l’exportation a chuté à 350 FJD la tonne, 
mais le service des pêches a continué de payer le prix fixe 
de 450 FJD la tonne. Début 1990, Seaweed (South Pacific) 
achetait des algues séchées aux aquaculteurs. En 1991, le 
prix à la ferme s’élevait à 0,40 FJD par kg (400 FJD t-1) 
contre 35 cents le kilo en 1992 (350 FJD t-1).

L’entreprise Makosoi Soap Factory a conclu un accord 
d’achat portant sur l’acquisition de 300 kg de Kappaphycus 
séché toutes les trois semaines pour un prix de 0,75 FJD 
le kilo pour les algues nettoyées à l’eau de pluie et de 
0,65 FJD le kilo pour les algues non nettoyées. De 1997 à 
2002, le service des pêches a rémunéré les phycoculteurs 

au prix fixe de 500 FJD la tonne. Entre 2002 et 2005, le ser-
vice des pêches a acheté des produits venant de sites aussi 
lointains qu’Ono-i-Lau, dans l’archipel de Lau.

Assistance à la phycoculture 

Le secteur de la phycoculture a toujours bénéficié de 
subventions à Fidji. Une grande partie de cette aide 
financière vient du fonds d’aide destiné à développer 
cette filière économique. Le projet de phycoculture a 
été appuyé financièrement par la Nouvelle-Zélande 
entre son commencement et la fin 1992. Au départ, les 
aquaculteurs ont reçu le matériel végétal et le matériel 
de culture à titre gratuit. 

Le service des pêches a, par le truchement de ses agents 
techniques et de vulgarisation, aidé les aquaculteurs à 
négocier avec les entreprises de commercialisation. Le 
service s’est souvent chargé du transport des algues 
séchées depuis les îles périphériques. Il a également joué 
un rôle dans le système de prêts de la Banque fidjienne 
de développement, qui permettait aux aquaculteurs de 
faire un versement initial de 33 % et d’obtenir un crédit 
à 8 % pour les deux tiers restants (Ram 1991).

En 1988, alors que les cours mondiaux des algues ont 
fléchi à 350 FJD t-1, le service des pêches a maintenu le 
prix fixe d’achat à 450 FJD t-1, pour ensuite exporter le 
produit séché à 350 FJD t-1 avec l’aide de l’organisme 
national de commercialisation. Ce prix subventionné a 
été maintenu pour éviter que les fluctuations des cours 
sur le marché mondial ne découragent les aquaculteurs. 

Dans le cadre du programme de développement des 
produits de base, le service des pêches a accordé une 
aide individuelle de 4 000 FJD aux aquaculteurs pour 
leur permettre d’acheter au service un moteur hors-
bord de 15 chevaux, une plate de 18 pieds, des cordes 
et du raphia. Ils ont également reçu gratuitement des 
boutures. Avant de pouvoir bénéficier de cette enve-
loppe, les aquaculteurs devaient avoir préalablement 
mouillé plus de 400 lignes d’algues et signifié leur 
accord quant au fait qu’ils pouvaient utiliser la plate 
et le moteur hors bord exclusivement pour la culture 
d’algues, et ne pouvaient en aucun cas s’en servir pour 
un autre usage commercial. Les aquaculteurs subven-
tionnés devaient ensuite cultiver au moins 750 lignes et 
maintenir leur activité à ce niveau pendant toute l’an-
née. Ils étaient également tenus de respecter à la lettre 
les procédures de séchage et les normes de contrôle de 
la qualité imposées par le service des pêches. Parmi 
les conditions attachées à la subvention, figurait égale-
ment le fait que le service des pêches, ou une entreprise 
ayant reçu son agrément, achèterait les algues séchées 
aux aquaculteurs à un prix fixe. Le service des pêches 
resterait propriétaire de la plate et du moteur hors-
bord jusqu’à ce que le bénéficiaire ait vendu un total de 
20 tonnes d’algues séchées au service. 

À la ferme de Kiuva, le service des pêches a fabriqué 20 
claies de séchage de 25 mètres sur 8. Les pieux ont été 
fournis par les aquaculteurs, tandis que le service des 
pêches a pris en charge les autres matériels et la main-
d’œuvre (S. Mario, communication personnelle).
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Rôle des hommes et des femmes dans la phycoculture

De par son faible degré de technicité, la culture de 
Kappaphycus se prête parfaitement au développement 
des régions rurales de Fidji. C’est une activité fami-
liale, gérée comme une entreprise familiale. Hommes, 
femmes et enfants y participent, car les sites aquacoles 
se trouvent dans les zones littorales déjà exploitées 
pour la pêche vivrière. 

Les femmes jouent un rôle important, tant dans le volet 
culture que dans le volet transformation. Elles sélection-
nent le matériel végétal avant de le fixer au support de 
culture. L’importance de ce rôle est liée au fait que la 
qualité du matériel végétal détermine généralement la 
qualité de la croissance. Les femmes et les enfants aident 
aussi à préparer les lignes à la maison. À la ferme, les 
femmes, les enfants et les hommes fixent le matériel 
végétal aux lignes prêtes à l’emploi, avant de les étirer 
dans l’eau. Sur l’île isolée d’Ono-i-Lau, la phycoculture 
renforce le noyau familial, car tous les membres de la 
famille participent à l’activité, de la préparation du 
matériel à la mise à l’eau à la ferme. Le matériel aquacole 
est préparé en grande partie à la maison. 

Hommes et femmes récoltent des algues. La plante est 
soit prélevée de la ligne, soit simplement élaguée en 
ne laissant qu’une petite partie pour la repousse. Les 
plantes récoltées sont ensuite séchées à l’air libre sur 
une plateforme. Ce sont les femmes qui se chargent de 
cette étape de valorisation. Après 3 à 5 jours ensoleillés, 
les algues séchées peuvent être conditionnées dans des 
sacs. Hommes et femmes effectuent cette opération, 
après quoi le produit séché est prêt pour l’entreposage 
ou le transport. En général, ce sont les femmes qui assu-
rent le contrôle de la qualité. 

Situation actuelle et perspectives d’avenir 

En 2005, quatre sites de culture étaient en activité, deux 
dans l’archipel de Lau, sur les îles d’Ono-i-Lau et de 

Namuka-i-Lau, un à Kadavu, 
près du village de Kabariki, et un 
à Vanua Levu, à proximité du vil-
lage de Namuka. Si ces sites pro-
duisent dans un but commercial, 
les volumes sont très restreints 
(moins de 20 tonnes). La pro-
duction prévue tournait plutôt 
autour des 100 tonnes. 

Deux entreprises se sont lan-
cées dans la revente du produit, 
acheté à la ferme entre 0,60 et 
0,70 FJD le kilo. À ce prix, la phy-
coculture offre un revenu assez 
faible par rapport à la pêche ou 
à d’autres activités. L’augmen-
tation des coûts du carburant 
et des transports s’est répercu-
tée sur le coût de production, 
au point où la culture d’algues 
n’était plus lucrative. Les algues 
séchées étaient exportées aux 
Philippines par Agro-Marketing 

tandis qu’une nouvelle entreprise de commercialisation 
destinait ces produits au marché chinois. 

Les pouvoirs publics continuent de croire en le potentiel 
de la phycoculture et les programmes d’assistance sont 
maintenus tant que les fonds sont disponibles. Toutefois, 
l’avenir de cette filière à Fidji est tributaire d’un certain 
nombre de facteurs. Si les débouchés sont disponibles et 
stables, la production devra augmenter. Pour y parvenir, 
il faut une entreprise stable, qui conclurait un marché 
exclusif avec un intermédiaire pour une période fixée 
dans le contrat, renouvelable. 

La réussite de la filière dépendra aussi des prix prati-
qués sur le marché international, du coût du fret et des 
fluctuations monétaires. La mise en place d’une usine 
de production de carraghénane semi-raffiné permet-
trait de réduire les coûts et de stabiliser ainsi la filière. 
Cela modifierait considérablement les paramètres éco-
nomiques de la culture d’algues ainsi que son degré 
de viabilité à long terme (South 1993). L’apparition de 
nouveaux usages du carraghénane, notamment dans 
les produits alimentaires, pharmaceutiques, médicaux 
et industriels, donnera un coup d’accélérateur à la 
filière phycocole. Le développement de petites activi-
tés artisanales, comme la fabrication de savon, devrait 
être envisagé dans les îles périphériques où les coûts 
de transport sont élevés et où il est facile de se procu-
rer des matières premières telles que l’huile de noix de 
coco vierge.

L’ampleur de l’aide accordée à la filière, sous forme 
de fonds et de conseils techniques, aura également des 
effets. Il est nécessaire de convaincre un nombre plus 
important d’aquaculteurs de se lancer dans la culture 
d’algues et de leur fournir le soutien nécessaire pour 
qu’ils puissent démarrer leur activité. Aux Îles Fidji, 
le secteur de la phycoculture a beaucoup souffert des 
catastrophes naturelles et de l’instabilité politique. Il 
convient de prendre des mesures de prévention pour 
protéger les fermes de ce type de risques. 
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Figure 4. Plates de dix-huit pieds équipées de moteurs hors-bord 15 chevaux 
fournies aux aquaculteurs.



Conclusion

Aux Îles Fidji, la phycoculture est devenue très prisée, 
car c’est un secteur largement subventionné par l’État 
et qui requiert peu d’investissements et de connais-
sances techniques. La phycoculture est une importante 
source de revenus dans de nombreux villages ruraux 
du littoral et dans les îles isolées. 

L’un des principaux problèmes que rencontrent les aqua-
culteurs vient de la destruction des cultures en cas de 
cyclones. C’est un facteur qui décourage certains cultiva-
teurs et complique la tâche du service des pêches dési-
reux de gagner la confiance d’aquaculteurs potentiels. 
Mais le grand avantage de la phycoculture tient au fait 
que, la croissance des algues étant rapide, la relance de la 
filière l’est tout autant et reste aisée par rapport à d’autres 
filières aquacoles et agricoles. Si la main-d’œuvre est dis-
ponible, les cultivateurs peuvent prélever leurs algues 
dès qu’une alerte cyclonique est donnée. 

La commercialisation des algues est un autre obstacle 
auquel s’achoppent les aquaculteurs. Même en cas de 
commercialisation, le risque demeure de voir les prix 
s’écrouler en raison des coûts élevés du fret, des fluc-
tuations monétaires et de l’offre excédentaire d’algues. 
L’une des façons de réduire ce risque consisterait à 
mettre en place une usine de production de carraghé-
nane semi-raffiné à Fidji ou ailleurs dans le Pacifique. 
Cela permettrait non seulement d’améliorer le rende-
ment et la qualité des algues produites, mais aussi de 
créer des emplois pour des milliers de personnes et d’of-
frir à l’État une nouvelle source de devises étrangères. 

Si une solution est apportée aux difficultés auxquelles 
se heurtent les aquaculteurs, la filière de la phycocul-
ture peut devenir viable. De vastes sites pourraient 
bien se prêter à une extension de l’activité. On passera 
d’une concentration de fermes à terre à l’utilisation du 
milieu marin pour l’aquaculture. Il convient de se pen-
cher attentivement sur la possibilité de mettre en place 
des fermes commerciales de plus grande envergure 
afin de maintenir la production à un niveau soutenu. 
Pour ce faire, il faudra aussi tenir compte du régime de 
propriété coutumière du milieu marin. 
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Introduction

Ancien condominium franco-britannique auparavant 
connu sous le nom de Nouvelles-Hébrides, la République 
de Vanuatu est composée de 83 îles principales habitées, 
dont l’ensemble forme un « Y ». Elle est située entre 13 
et 21 ° Sud et entre 166 et 171 ° Est dans l’océan Paci-
fique occidental. L’île d’Aniwa est située dans la partie 
sud du groupe insulaire constituant la Province de Tafea 
(figure 1). C’est une île volcanique surélevée d’approxi-
mativement 42 mètres de hauteur et entourée d’un récif 
d’une largeur de 500 mètres environ.

En 1989, l’île d’Aniwa comptait 361 habitants, dont 179 
femmes. La majeure partie de la population autochtone 
vit de l’agriculture et de la pêche. Les produits de la mer 
sont une source majeure de protéines pour ces insulaires, 
et hommes et femmes sont des pêcheurs actifs, qui contri-
buent à la consommation de poisson des ménages en 
fournissant poissons et autres organismes marins.

Nous avons mené des entretiens auprès des femmes 
d’Aniwa pendant les mois de décembre et janvier 1999. 
Nous avons par ailleurs collecté, ces dernières années, 
des données issues du suivi de leurs activités de pêche 
afin de valider les données précédemment recueillies. 
L’île étant bordée par des récifs, ces activités se limitent 
aux récifs frangeants et au lagon.

Tous les engins de pêche sont fabriqués par les femmes. 
À l’origine, elles n’utilisaient que des matériaux locaux, 
mais au fil des progrès technologiques, des éléments 
fabriqués par les hommes (lignes en nylon et hameçons 
métalliques) ont été incorporés à la confection de ces 
engins pour les améliorer. Au nombre des espèces cibles, 
on trouve les coquillages et mollusques du platier et les 
espèces de poissons de la crête récifale et du lagon.

La majeure partie des poissons et autres organismes 
marins capturés est affectée à la consommation familiale ; 
il arrive cependant que les prises soient échangées contre 
d’autres biens, ou vendues.

Activités halieutiques des femmes

Les femmes sont majoritaires dans la pêche récifale 
et lagonaire. Elles capturent poissons et autres orga-
nismes marins à l’aide de techniques et d’engins tradi-
tionnels pour nourrir leurs familles. Leurs activités de 
pêche vont du ramassage des coquillages dans la zone 
récifale à la capture de poissons sur la barrière récifale 
et dans les lagons.

Ces activités contribuent à faire la soudure et appro-
visionnent les familles en produits de la mer lorsque 
les pêcheurs actifs sont malades ou occupés à d’autres 
tâches. Les principales espèces de poisson ciblées sont 
celles qui évoluent sur l’estran, par exemple l’Ourutuki 
et le Nanue. La taille des prises varie en fonction des 
conditions météorologiques de la zone, de la durée et de 
l’état des marées. Les femmes glanent sur le récif divers 
coquillages tels que le Riri et le Karikao.  
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Les femmes et la pêche à Aniwa, Province de Tafea, Sud Vanuatu
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Figure 1.  Vanuatu (Province de Tafea)

Tanna 

 Port Vila 

Iles Torres

     Iles Banks

Maewo 
Ambae 

Pentecôte

Espiritu 
Santo 

Ambrym Malakula 

Epi 

Efate 

Erromango 

Aneityum 

Luganville 

Malo 

20°S – – 

18°S – – 

16°S – – 

14°S – – 

168°E 166°E 170°E 

Iles Shepherd

Australia

Hawaii

Vanuatu

0°

Iles To

Nouvelle Zélande

TAFEA

SHEFA

MALAMPA

PENAMA

SANMA

TORBA



La majorité des femmes rencontrées ont déclaré passer la 
majeure partie de leur temps à effectuer des tâches ména-
gères domestiques et à désherber leurs jardins, ce qui 
leur laisse très peu de temps pour pêcher. Des croyances 
traditionnelles bien établies, liées aux dieux de la mer et 
à la division des sites de pêche, limitent également ces 
activités. Les femmes jouent en outre un rôle capital en 
soutenant les activités halieutiques des hommes.

Ramassage sur le récif – ‘fangota ia fongoma’

Les femmes d’Aniwa ramassent des coquillages, béni-
tiers et trocas, essentiellement pour la consommation 
familiale. Méthode de pêche la plus courante, le glanage 
sur le récif est pratiquée par 90 % des femmes de l’île. De 
jour et à marée basse, les femmes explorent l’estran, où 
elles ramassent surtout des mollusques gastéropodes, 
tels que les trocas et d’autres organismes marins comes-
tibles. Les femmes les plus âgées encadrent les plus 
jeunes et leur enseignent l’art du ramassage. Les aînées 
partagent leurs savoirs traditionnels sur les habitats réci-
faux et sur les divers organismes marins vivant dans ces 
habitats particuliers. Les espèces marines comestibles 
étant nombreuses dans ces zones récifales, les femmes 
utilisent différentes méthodes de capture, en fonction de 
leurs savoirs ainsi que du nombre et de la répartition 
des espèces.

Ramassage de coquillages – ‘faki riri’

La méthode de pêche la plus simple utilisée par les 
femmes d’Aniwa, est celle employée pour le ramassage 
des coquillages tels que les trocas. Lorsque le platier est 
sur le point d’émerger à marée descendante, les femmes 
interrompent leur jardinage et se rendent au récif pour 
ramasser les coquillages. Le processus débute par le tres-
sage de paniers de pêche en feuilles de cocotiers vertes.

Une fois le sommet du récif découvert, à marée basse, 
les femmes se déplacent très lentement dans cette zone, 
examinant chaque trou et crevasse pour détecter la 
présence des espèces de coquillages ciblées. Le turbo 
soyeux (Turbo setosus) fait partie des espèces très recher-
chées par les femmes d’Anima. Il est quelquefois très 
difficile de le repérer, à cause de la couleur externe de 

sa carapace, camouflée dans le substrat récifal alentour. 
Les femmes les plus âgées n’ont cependant aucune diffi-
culté à les différencier.

Les femmes récupèrent les coquillages accrochés aux 
rochers ou même dans les trous, à mains nues. Elles uti-
lisent parfois des bâtons pour les détacher, puis elles les 
ramassent, toujours à mains nues, pour les poser dans 
un panier. Les femmes du village d’Ikaukau, dans le sud 
d’Aniwa, nous ont confié qu’elles trouvaient un grand 
nombre de coquillages sur la barrière récifale. Il est très 
difficile d’accéder à ces endroits à marée haute, car de 
grandes vagues s’écrasent sur la barrière. Le moment du 
ramassage est donc limité à la marée basse et dépend éga-
lement des conditions météorologiques locales. La très 
basse marée de l’après-midi  convient particulièrement 
au ramassage des coquillages.

Pêche de céphalopodes (poulpe) – ‘sara feke’

La pêche de poulpe (céphalopode) n’est pas aisée et elle 
n’est pratiquée que par un petit nombre de femmes spé-
cialisées dans cette technique de pêche saisonnière, qui 
se déroule chaque année, d’avril à août, au moment de 
la récolte des ignames. La pêche de poulpe est interdite 
après le mois d’août, moment où débute la saison de 
plantation. Cela permet aux femmes de se concentrer 
sur les activités agricoles qui assurent la sécurité alimen-
taire de leurs familles.

Lorsque la marée est basse, la pêcheuse porte un petit 
panier tressé en feuilles de bananier séchées, un bâton 
taillé en pointe de longueur variable mais n’excédant 
pas un mètre, et deux noix de coco débourrées. Elle 
introduit un doigt dans les trous de la crête récifale pour 
détecter les poulpes.

Les femmes qui pratiquent ce type de pêche ne peuvent 
dire quels trous hébergent des poulpes dans les flaques 
qui se forment à marée basse. Si elles ne peuvent voir 
la topographie du fonds marin à cause du mouvement 
des vagues, elles mâchent de la chair de noix de coco 
qu’elles crachent à la surface de l’eau, ce qui en amé-
liore la clarté. En règle générale, ces femmes n’ont pas 
de lunettes de natation.

Lorsqu’elles trouvent un poulpe, 
elles l’immobilisent à l’aide du 
bâton pointu, puis le soulèvent 
et le déposent dans le panier. Les 
poulpes se camouflent pour se 
mêler au substrat environnant, 
ils peuvent donc reposer à la sur-
face du récif sans que les pêcheurs 
les remarquent. Lors d’une pêche 
réussie, une femme peut capturer 
jusqu’à six poulpes, en fonction 
de la météo du moment. Certaines 
de ces femmes affirment qu’il est 
préférable de pêcher le poulpe les 
jours de pluie, car ceux-ci passe-
raient alors plus de temps à s’ali-
menter à la surface du récif qu’à se 
cacher dans les trous.
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Tableau 1. Quelques coquillages et autres organismes marins ramassés par les 
femmes de l’île d’Aniwa

Nom anglais Nom vernaculaire Nom scientifi que

Turbo soyeux Riri Turbo setosus

Troca Karikao Trochus niloticus

Bénitier allongé Vasua Tridacna maxima

Chame réfl échie Visoviso Chama pacifi ca

Langouste fourchette Oura Panulirus penicillatus

Crabes à points du récif Noa Carpilius Maculatus

Crabe de terre brun Tupa Cardisoma carnifex

Poulpe Veke Octopus sp.



La pêche dans les cuvettes qui se forment à marée basse – 

‘lama ia fongoma’

Cette technique de pêche est identique à celle du gla-
nage sur le récif, si ce n’est qu’elle s’effectue de nuit, 
éclairée par la lumière émanant de feuilles de cocotier 
enflammées (lama). Les espèces ciblées sont les lan-
goustes fourchettes (Panulirus penicillatus), les poissons 
et les crabes à points du récif (Carpilius maculatus). On les 
trouve dans les passes récifales peu profondes et dans 
les flaques laissées par la marée. Les langoustes et les 
crabes sont ramassés à mains nues ; les femmes s’en sai-
sissent de différentes manières pour éviter de se blesser 
aux mains. Elles utilisent des sabres d’abattis à des fins 
diverses (Paul et Linda, 1994). Les femmes douées pour 
la pêche savent exactement quels mois de l’année comp-
tent les nuits les plus propices à la pêche ; les femmes du 
village d’Ikaukau sortent par exemple sur le récif entre 
les mois d’avril et juin. Le temps passé à pêcher dépend 
du nombre de feuilles de cocotier séchées emportées 
pour éclairer, de la durée de la marée base et des condi-
tions météorologiques locales.

La pêche à la canne – ‘teriaki’

Les femmes utilisent la canne à pêche (koune). Un petit 
tronçon de bambou d’une longueur d’environ 2,5 mètres 
sert de canne. On attache l’extrémité d’un fil de nylon de 
la même longueur que celle de la canne au bout le plus 
souple de la canne, et un hameçon métallique est fixé à 
l’autre extrémité du fil ; ce dernier peut être plus long 
si nécessaire. La taille de l’hameçon métallique utilisé 
dépend de la taille de la gueule des espèces ciblées. Au 
besoin, de petits poids métalliques ou des cailloux sont 
fixés à la ligne, 7 centimètres au-dessus de l’hameçon.

Les femmes fabriquent d’un bout à l’autre l’engin de 
pêche. L’appât le plus fréquemment utilisé est la partie 
molle de l’abdomen des bernard-l’ermite. On les trouve 
dans la brousse, sous les feuilles et les branches des 
arbres ou encore sous les rochers sur la côte.  Les grandes 
marées basses, ou les marées hautes, tôt le matin ou tard 
dans l’après-midi, sont les meilleurs moments pour 
pêcher : c’est alors que la plupart des espèces ciblées 
recherchent leur nourriture.

De jour, à marée très basse, on peut voir les femmes des 
différents villages, assises sur leurs récifs respectifs, leurs 
lignes dans l’eau d’une passe récifale et la canne, tenue 
parallèlement à la surface de l’eau. Chaque fois qu’un 

poisson est capturé, il est soulevé hors de l’eau et transféré 
dans le panier tressé en feuilles de cocotier. Les meilleurs 
sites de pêche sont les passes où poussent d’abondants 
coraux sur les bords, et même sur le fond marin. Pendant 
cette pêche à la ligne, les femmes se déplacent d’une passe 
récifale à une autre, à la recherche d’autres poissons. À 
marée basse, elles ciblent les espèces récifales (ourutuki, 
marari, api et sumu entre autres). 

Toutes les femmes ne sont pas très douées pour ce type 
de pêche. Seules celles qui disposent de savoirs approfon-
dis concernant le choix des sites de pêche et les meilleurs 
moments pour sortir pêcher parviennent à capturer un 
grand nombre de poissons. Le poids moyen des prises 
des femmes qui pêchent à la canne est d’environ 2,5 à 3 
kg ; ces prises sont essentiellement affectées à la consom-
mation familiale. À marée haute, l’activité est la même, si 
ce n’est que les femmes s’assoient au sommet des rochers, 
proches de la laisse de haute mer. Là encore, elles se 
déplacent de site en site pour essayer de capturer autant 
de poissons que possible. Les espèces ciblées sont le 
mutu, le nanue, et l’api surtout, ainsi que d’autres espèces 
mineures, telles que le rouget-barbet (aso).

Les femmes pratiquent 
très fréquemment de nuit 
la pêche à la canne. Les 
nuits de pleine lune, elles 
gagnent les récifs à marée 
basse, accompagnées de 
membres de leurs familles 
ou d’amis. Elles pêchent 
dans les mêmes passes réci-
fales mais ciblent essentiel-
lement, cette fois, les pois-
sons écureuils (marau). Elles 
capturent aussi des feita et 
papatongo. Pratiquement 
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Figure 2.  Pêche à la ligne.

Tableau 2. Quelques-unes des espèces pêchées par les femmes d’Aniwa

Nom anglais Nom vernaculaire Nom scientifi que

Calicagère bleue Nanue Kyphosus cinerascens

Mérou loutre Fongomeje Epinephelus tauvina

Mérou paon Gnatara maru Cephalopholis argus

Poisson écureuil Marau Myripristis berndti

Baliste à marges jaune Pakau sumu Pseudobalistes fl avimarginatus



90 % femmes du village d’Ikaukau pratiquant la pêche 
disent préférer le faire les nuits de pleine lune car l’eau est 
alors bien éclairée et le potentiel des prises est par consé-
quent élevé. Le temps passé à pêcher dépend des horaires 
de marée basse et des conditions météorologiques locales. 
Il s’agit aussi d’une méthode de pêche saisonnière, inter-
dite du mois d’avril au mois d’août.

Le ramassage du crabe de terre brun (Cardisoma carnifex) – 

‘sara tupa’

Ce type de pêche est pratiqué par des jeunes filles et 
quelques femmes et nécessite de marcher dans les maré-
cages vaseux de mangroves et à travers les buissons 
épais. Il s’effectue de jour – dans ce cas, tôt le matin – 
comme de nuit. 

Les femmes gagnent par groupes de trois ou quatre 
l’unique forêt de mangrove de l’île, qui borde le lagon 
d’Icharo dans la partie nord de l’île. Elles traversent 
très lentement les mangroves, en regardant entre les 
racines, sous les feuilles mortes et dans le substrat 
vaseux, à la recherche de crabes de palétuviers. Les 
crabes laissent des traces dans le substrat mou, qui 
permettent aux femmes de les suivre à la trace. Quand 
elles trouvent un crabe, elles s’en saisissent à mains 
nues et le posent dans un seau. Si elles ne trouvent pas 
suffisamment de crabes dans les marécages de man-
grove, elles utilisent leurs sabres d’abattis pour les faire 
sortir de leur cache dans le substrat sableux à proximité 
de la mangrove. 

La plupart des femmes maîtrisent parfaitement cette tech-
nique ; en un jour, chacune d’elles peut remplir un panier 
tressé en feuilles de cocotier, d’une contenance de 40 à 
50 crabes. Tous les crabes matures mâles et femelles sont 
capturés, à l’exception des petits et des femelles gravides. 

Cette activité se déroule aussi de nuit, mais elle requiert 
dans ce cas un peu plus de préparation. L’après-midi, 
quand le soleil est sur le point de se coucher, un groupe 
de femmes se rend dans la plantation proche de l’aire 
marécageuse de la mangrove ; elles y fendent des 
noix de coco séchées qu’elles déposent en divers lieux 
autour de la plantation.

Aux alentours de 21 heures, elles y retournent avec 
leurs paniers et ramassent les crabes qui sont sortis 
pour manger la chair des noix de coco : des crabes des 
cocotiers sont ainsi également capturés. La pêche au 
crabe de nuit est en général plus rentable que la pêche 
au crabe de jour. Les crabes ramassés sont destinés à 
la consommation familiale et envoyés à des parents ou 
des amis vivant sur d’autres îles, comme Tanna.

Pêche au fi let maillant – ‘fangota ia koupienga’

Les femmes utilisent moins cette technique, à cause du 
prix élevé des filets maillants. Seuls 4 % des femmes 
possèdent ce type de filet ou tout autre engin de pêche. 
Elles posent habituellement leurs filets dans le lagon 
d’Icharo et capturent des mulets ou des rougets. Elles 
le font à marée basse ou haute, de jour comme de nuit, 
mais plus fréquemment de nuit car les poissons s’ali-
mentant la nuit, elles en attrapent alors davantage.

Droits de pêche traditionnels

À Aniwa, les zones récifales appartiennent à des pro-
priétaires fonciers, dont les domaines incluent les zones 
récifales qui en constituent le prolongement foncier dans 
le lagon et au-delà de la crête récifale. Tous les droits de 
pêche sont par conséquent détenus par des propriétaires 
fonciers. Les membres de chaque famille ne sont autorisés 
à pêcher que dans leur propre zone récifale. Les femmes 
qui souhaitent pêcher dans une autre zone de pêche que 
celle appartenant à leur famille doivent demander la per-
mission si elles s’y rendent seules ou être accompagnée 
d’une des femmes de la famille du propriétaire du récif. 
Quiconque ne sollicite pas cette permission est en situa-
tion de pêche illégale dans la zone de pêche d’une autre 
famille et est passible d’une amende coutumière. 

Il existe aussi des zones sous propriété communautaire 
de tous les insulaires d’Aniwa, le lagon d’Icharo par 
exemple, où hommes et femmes sont autorisés à pêcher 
sur le site de pêche communautaire, à condition de ne pas 
utiliser de méthodes destructrices.

Les activités de pêche saisonnière des femmes doivent se 
dérouler durant des périodes déterminées par les chefs 
et les représentants des différents clans du village. Toute 
personne surprise à pêcher en dehors de la période auto-
risée doit payer une lourde amende coutumière. Les 
femmes respectent ces règles coutumières à la lettre. Elles 
n’ont aucune possibilité de s’insurger ouvertement contre 
ces règles établies par les hommes chefs de village.

Les méthodes de pêche destructrices, telles que l’uti-
lisation de feuilles et de fruits empoisonnés pour tuer 
les poissons et autres organismes marins, ne sont pas 
autorisées.

Utilisations des prises

Les prises des femmes sont surtout affectées à la consom-
mation de leurs propres familles et non à la vente. Il arrive 
que les femmes nourrissent leurs familles avant de parta-
ger le surplus des prises avec des familles voisines. Par-
fois, elles vendent leurs prises pour payer les frais de sco-
larité de leurs enfants et autres contributions familiales 
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Figure 3.  Filets maillants jetés de pirogues traditionnelles
.



obligatoires. Dans les cas de vente, le poisson est souvent 
cuit et vendu au sein du village ; il arrive également que 
des visiteurs venus d’autres villages achètent ce poisson.

Les crabes de palétuvier sont souvent envoyés à des 
parents et amis à Tanna, où ils sont considérés comme 
un mets de choix.

Le troc est une pratique courante dans le village d’Ikau-
kau. Les femmes échangent leurs prises avec d’autres 
familles contre des biens tels que des matériaux locaux 
pour leurs maisons, et contre de l’aide pour effectuer 
diverses tâches. Cet échange renforce aussi les liens du 
sang et les relations personnelles. 

Pendant les périodes de pénurie alimentaire, les femmes 
jouent un rôle très important dans ces échanges de pro-
duits de leur pêche contre des produits agricoles (taro 
et manioc) de Tanna. Le crabe de terre brun (Cardisoma 
carnifex) s’échange fréquemment contre des plantes à 
tubercules de Tanna, car celles-ci survivent bien à de 
longues périodes de sécheresse.

Appui des femmes aux activités de pêche des hommes

À Aniwa, les hommes sont traditionnellement les plus 
actifs en matière de pêche ; ils dépendent néanmoins des 
femmes qui les aident activement à trouver des appâts. 
Elles ramassent également des pierres pour lester les 
lignes pour la pêche profonde. Enfin, elles préparent les 
repas des hommes pour leurs sorties en mer et nettoient 
les prises de ces derniers à leur retour.

Recherche d’appâts

Les principaux appâts utilisés dans la pêche à la canne en 
eaux profondes sont les poulpes et les bernard-l’hermite. 
Dans la mesure où les femmes connaissent parfaitement 
l’estran, elles sont chargées de capturer des poulpes qui 
serviront d’appâts. Pour espérer de bonnes prises, il faut 
quatre à cinq poulpes et si les femmes ne parviennent pas 
à en capturer suffisamment, la pêche des hommes sera 
décevante. Les femmes ramassent aussi des bernard-
l’hermite qui servent d’appâts. Ce n’était pas une tâche 
dévolue aux femmes autrefois, mais elles s’y sont mises 
ces dernières années. 

Collecte de pierres

Avant l’introduction de poids métalliques pour lester 
les lignes au fond de l’océan, les pêcheurs utilisaient 
des morceaux de pierre. Avant qu’un homme parte 
pêcher par exemple, sa femme et sa fille s’en allaient 
collecter des morceaux de pierre et les déposaient dans 
les pirogues en bois. La taille des pierres correspond à 
la taille de la ligne utilisée ; plus la ligne est large, plus 
la pierre pour la lester est grosse. Les femmes ramas-
saient aussi des feuilles de pandanus séchées pour atta-
cher ces pierres aux lignes. Dernièrement, des poids 
métalliques ont remplacé les pierres. 

Nettoyage du poisson

Comme les hommes sont fatigués lorsqu’ils rentrent d’une 
pêche de plusieurs heures, les femmes sont chargées de 

nettoyer les poissons. Si ceux-ci sont destinés à la vente, 
elles doivent s’assurer que les intestins, branchies et 
autres organes internes sont entièrement ôtés. Si les prises 
sont destinées à la consommation familiale, les femmes 
doivent les écailler. En ce qui concerne les espèces telles 
que le baliste dont les écailles forment une carapace dure, 
les femmes doivent les en débarrasser avant de rapporter 
le poisson à la maison. La majorité d’entre elles maîtrise 
parfaitement l’art de nettoyer les poissons. 

Préparation des repas à emporter

Lorsque les hommes partent pêcher toute la journée, 
ils emportent généralement un en-cas emballé par les 
femmes. Celles-ci se lèvent tôt pour préparer un repas 
composé de taro, banane ou manioc rôti pour leurs 
maris. S’il reste du poisson de la veille, il est alors ajouté 
à ce repas, qui est enveloppé dans des feuilles de burao 
(Hibiscus tiliaceus) et posé dans le panier tressé en feuilles 
de pandanus séchées du pêcheur. 

Discussion

La pêche des femmes joue un rôle important dans la sub-
sistance des familles de l’île d’Aniwa. Les savoirs tra-
ditionnels sont transmis d’une génération à l’autre. Les 
informations sur les meilleurs moments de la journée 
pour aller pêcher, sur la façon d’exploiter les diverses 
phases lunaires pour déterminer les différentes activi-
tés et les sites de pêche sur le platier, sont toutes des 
formes de savoirs traditionnels indispensables aux sor-
ties de pêche des femmes. Les chercheurs occidentaux 
réduisent parfois ces savoirs traditionnels à des données 
« empiriques » ou « anecdotiques » ; ils n’en sont pas 
moins essentiels à la pratique durable de la pêche par 
les femmes d’Aniwa.

Les prises des femmes sont généralement très limitées, 
2,5 kg en moyenne. Celles-ci ciblent différentes espèces 
de poissons à marée basse. Si les conditions sont défa-
vorables, leurs prises seront peu nombreuses. Il en va 
autrement pour la pêche au filet maillant, qui tend à per-
mettre des prises sensiblement plus importantes.

Facteurs limitant les activités de pêche des femmes

Plusieurs facteurs limitent les activités de pêche des 
femmes à Aniwa. Selon les traditions de la communauté, 
les femmes sont chargées de prendre soin de leurs logis 
et de nourrir les enfants. Cela inclut la préparation des 
repas pour leurs familles et le désherbage des jardins. Le 
rôle des hommes consiste à pêcher, défricher la brousse 
pour faire de nouveaux jardins et s’occuper des planta-
tions. Il s’agit là d’un des principaux facteurs limitant les 
chances des femmes d’aller pêcher pour compléter l’ap-
port en protéines de la famille et à des fins récréatives. Par 
conséquent,  si les travaux domestiques étaient également 
répartis et si la pression exercée sur les femmes diminuait, 
il pourrait en résulter une amélioration de leurs activités 
de pêche, car elles pourraient y consacrer plus de temps. 

L’enracinement des croyances traditionnelles consti-
tue un autre facteur limitant la pêche pratiquée par les 
femmes à Aniwa. L’une d’entre elles veut par exemple 
que lorsqu’une femme enceinte passe beaucoup de 
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temps à pêcher, son bébé sera tué par les dieux de la mer 
et viendra au monde mort-né. De semblables croyances 
existent sur d’autres îles de Vanuatu. Sur l’île de Maewo 
par exemple dans le nord de Vanuatu, les gens croient 
que lorsqu’une mère part souvent pêcher, son bébé souf-
frira de nombreux maux à sa naissance. Ces croyances 
traditionnelles sur les femmes qui seraient punies par 
les dieux de la mer sont susceptibles d’influer sur leurs 
activités de pêche. 

L’île d’Aniwa étant très petite, ses sites de pêche dans 
les zones récifales et lagonaires sont très réduits. L’île 
n’a qu’un lagon et les zones récifales sont réparties entre 
plusieurs propriétaires, laissant peu de surface récifale 
sous régime de propriété communautaire sur l’île. Par 
conséquent, les femmes ne peuvent élargir leurs activi-
tés de pêche, car les petits sites  n’abritent qu’un petit 
nombre d’habitats. En outre, les femmes sont privées 
d’accès aux grands sites de pêche au-delà du récif, parce 
qu’elles ne disposent pas d’assez de bateaux à moteur. 
Les activités de pêche des femmes se limitent donc aux 

zones lagonaires et aux estrans et ne peuvent s’étendre à 
des zones plus éloignées de la côte. 

Malgré ces limitations, les activités de pêche des femmes 
viennent aussi soutenir celles des hommes. Les savoirs 
sur la manière de trouver les poulpes sur le récif, 
aident par exemple les hommes à s’approvisionner en 
appât pour leur pêche. Les femmes assistent encore les 
hommes en préparant tout ce dont ils ont besoin pour 
leur sortie en mer. Elles collectent par exemple des 
pierres pour lester les lignes et pêchent aussi des appâts.

Conclusion

Les activités de pêche traditionnelle des femmes sur 
l’île d’Aniwa jouent un rôle essentiel dans la mesure où 
elles assurent l’approvisionnement de leurs familles en 
protéines animales. Les savoirs et les activités dans ce 
domaine se sont transmis d’une génération à l’autre et 
sont toujours d’actualité dans la gestion et la pérennisa-
tion de la pêche à Aniwa.
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Figure 4.  Un vieil homme s’en va pêcher dans sa pirogue. Figure 5.  Les nouvelles technologies menacent de bouleverser 
l’équilibre visant à préserver les petites pêcheries insulaires.



La Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) fêtait en 
2010 son trentième anniversaire. En trente ans, depuis 
la signature de cette convention et d’autres accords 
internationaux sur le développement, les approches 
adoptées en la matière ont désespérément visé à amé-
liorer le statut des femmes, des enfants et des plus 
démunis. Toutefois, les actions – et les résultats – ont été 
lents, allant de l’activisme à l’apathie en passant par les 
recommandations politiques, la recherche et le renfor-
cement des capacités. Dans leur ouvrage emblématique 
publié en 1995, Ravazi et Miller se penchent sur l’évo-
lution à l’époque, dans les stratégies de développement 
social et économique, du concept de la « femme dans » 
au profit de la « parité des sexes dans », constatant que 
les « deux approches reposent sur une analyse des rôles 
ventilée par sexe ainsi que de l’accès aux ressources et 
du contrôle de ces dernières ». En effet, si la question 
des droits de la femme et de la parité hommes-femmes 
vous intéresse en tant que féministe convaincue, en 
quête de justice sociale ou dans une perspective écono-
mique pragmatique, vous devez impérativement dispo-
ser de données et d’informations ventilées par sexe.

Le besoin de disposer de données ventilées par sexe 
s’applique autant à la pêche et à l’aquaculture qu’à n’im-
porte quel autre secteur, mais ce type de données est pra-
tiquement inexistant. Nombre de statistiques nationales 
ne font aucune mention de la participation des acteurs 
au secteur halieutique, encore moins de la participation 
par sexe. Les études consacrées aux activités profession-
nelles par ménage, localité, groupe ethnique ou autre 
critère social se soucient rarement de la répartition des 
rôles entre hommes et femmes.

De fait, alors que je rédigeais cet article, j’ai envoyé 
un courriel à Mme Joni Seager, professeur à la faculté 
d’études internationales de l’Université Bentley, aux 
États-Unis, afin de lui demander un exemplaire d’un 
ouvrage qu’elle a écrit sur le thème des statistiques ven-
tilées par sexe. Lorsqu’elle a appris les raisons de ma 
démarche, elle m’a dit : « La question des données ven-
tilées par sexe est délicate, dans pratiquement tous les 
domaines. J’ai élaboré un atlas international sur la situa-
tion des femmes (Seager 2009) et j’ai essayé, dans l’édi-
tion la plus récente, d’inclure des données sur le rôle des 
femmes dans le secteur halieutique... mais sans grand 
succès en raison du peu d’informations disponibles. »

Nous insistons certes sur le fait que les spécialistes du 
développement et de la recherche dans les domaines 
halieutique et aquacole doivent recueillir (et analyser) 
des données ventilées par sexe, mais encore faut-il savoir 
comment procéder. Dans d’autres secteurs de l’économie, 

cet aspect a été examiné lors de récentes réunions de 
haut niveau et des recommandations ont été formulées 
en matière de collecte et d’utilisation des données. Il 
s’est agi, dans un premier temps, de veiller à ce que les 
données statistiques nationales de référence dans les sec-
teurs professionnels et industriels tiennent compte de 
la parité hommes-femmes et, dans un deuxième temps, 
de recueillir des données ventilées par sexe dans les 
domaines de la recherche, des enquêtes diagnostiques, 
des projets de développement, des campagnes de sensi-
bilisation, ainsi que du suivi et de l’évaluation d’impacts.

Les secteurs de l’eau, de l’assainissement et de l’énergie 
comptent parmi les plus avancés dans l’élaboration de 
manuels d’orientation. La situation évolue dans le bon 
sens dans les domaines de l’agriculture et de la gestion des 
ressources naturelles, mais des progrès restent à accom-
plir. Alors que nous attendons et appelons de nos vœux 
une révolution dans la collecte de données halieutiques et 
aquacoles ventilées par sexe, il pourrait être utile de consul-
ter les ouvrages suivants tout en les adaptant aux travaux 
menés dans les domaines de la pêche et de l’aquaculture.

Agriculture, développement rural (y compris la pêche et 

l’aquaculture)

• Manuel sur la parité hommes-femmes dans le secteur de 
l’agriculture, FAO, FIDA et Banque mondiale, 2008. 
http://worldbank.org/genderinag (en anglais). Cet 
ouvrage contient différents types de conseil, en parti-
culier sur les évaluations d’impact dans le module 16 
intitulé « Gender Issues in Monitoring and Evaluation ».

• Types of gender analysis in natural resource manage-
ment and plant breeding, Nina Lilja and Jacqueline A. 
Ashby, 1999. Consultative Group on International 
Agricultural Research, Participatory Research and 
Gender Analysis, Working Document No. 8. http://
www.prgaprogram.org/. Ce document contient une 
liste de référence utile en vue d’« évaluer les types 
d’analyse de données ventilées par sexe à chaque 
étape de l’innovation en fonction des participants ».

• Gender-disaggregated data for agriculture and rural deve-
lopment guide for facilitators, FAO 2003. http://www.
fao.org/SD/seaga/downloads/En/GDDEn.pdf. 
Ce guide permet aux agents de terrain d’accorder 
davantage d’importance à la question de la parité 
hommes-femmes dans le cadre de leurs travaux, y 
compris des collectes de données.

• Combler la lacune de données: Intégration des spécificités 
hommes-femmes dans les statistiques agricoles, FAO 1999. 
http://www.fao.org/docrep/X2785F/X2785F00.
htm. Ce guide « précurseur » porte principalement 
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Quelques sources utiles pour collecter des données ventilées par sexe

Meryl J. Williams



sur les statistiques relatives à la participation à l’éche-
lon national et se propose d’attirer l’attention du légis-
lateur sur l’importance de disposer de données venti-
lées par sexe.

Eau et assainissement

• Expert Group Meeting Report on Gender-Disaggregated 
Data on Water and Sanitation, United Nations Head-
quarters, New York 2-3 December 2008, United 
Nations Department of Economic and Social Affairs 
and UN-Water Decade Programme on Capacity Deve-
lopment, 2009. http://esa.un.org/iys/docs/EGM_
Report.pdf. La majeure partie de ce rapport très utile 
peut être appliquée, avec certaines adaptations, au 
secteur de la pêche et de l’aquaculture. Le chapitres 5 
« Data collection needs: gender-disaggregated indica-
tors currently unrepresented or under-represented » 
et le chapitre 6 « Summary Indicator Table » sont par-
ticulièrement intéressants.

Secteur de l’énergie domestique

• Field tools for collection of gender-disaggregated data, 
2009. http://www.hedon.info/docs/E-MINDSET-
Field-Tools-Collection-Gender-Disaggregated-Data.
pdf. Ce guide de dix pages, publié par Hedon, un 

réseau du secteur de l’énergie domestique, pro-
pose des orientations relatives à la collecte de don-
nées ventilées par sexe en utilisant certains outils 
du domaine des sciences sociales, nombre d’entre 
eux étant fondés sur l’approche de l’évaluation 
participative.

Si vous avez connaissance d’ouvrages de référence de 
qualité sur la collecte de données ventilées par sexe dans 
les domaines de la pêche et de l’aquaculture, n’hésitez 
pas à nous en faire part.
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Introduction

Après la mise en place, dans le sud de Guam, d’aires 
marines protégées en milieu communautaire, la présente 
enquête a été menée afin de connaître le sentiment de la 
population sur le succès de l’élaboration et de la mise en 
œuvre du projet, les défis à surmonter et les différents 
aspects entrant en ligne de compte.

Les récifs coralliens jouent un rôle majeur dans le quoti-
dien des Chamorros du sud de Guam. La pêche est une 
tradition profondément enracinée et les ressources des 
récifs coralliens font l’objet d’une exploitation intensive. 
En règle générale, le régime alimentaire des villageois est 
constitué de ressources halieutiques provenant des récifs 
comme, par exemple des poissons, des invertébrés et des 
tortues de mer (Amesbury et Hunter-Anderson 2003).

Suite à la détérioration  progressive des récifs au cours 
des 40 dernières années (Porter et al. 2005), les autori-
tés de Guam ont œuvré d’arrache-pied à la protection 
et à la gestion des ressources récifales coralliennes du 
pays. Une des mesures adoptées pour réhabiliter les 

récifs coralliens a consisté à mettre en place plusieurs 
aires marines protégées. Aujourd’hui plus de dix pour 
cent du littoral de Guam ont été intégrés à cinq aires de 
ce type : Tumon Bay, Piti Bomb Holes, Sasa Bay, Achang 
Reef Flat et Pati Point. L’aire marine protégée Achang 
Reef Flat est située dans le sud de Guam.  

Des entretiens ont été organisés pour connaître la 
position et l’opinion des Chamorros, établis dans sud 
de Guam, sur la question de la mise en place de l’aire 
marine protégée Achang Reef Flat. Les enquêtes ont 
été conduites dans les villages d’Umatac, de Merizo et 
d’Inarajan, dont les pêcheurs exploitent les zones joux-
tant l’aire marine protégée en question. Elles ont per-
mis d’obtenir des informations sur l’origine ethnique, 
la culture, le sexe, l’éducation et les revenus des per-
sonnes interrogées. Les facteurs démographiques, alliés 
à d’autres variables, ont été utilisés afin de cerner l’opi-
nion des habitants sur les aires marines protégées. Des 
entretiens avec des personnes avisées et des discussions 
de groupe thématiques ont permis de compléter les 
conclusions de l’enquête.

Les entretiens se sont déroulés en 
août et en septembre de l’année 
2005 auprès de trente résidents 
des trois villages. L’échantillon de 
population retenu était principa-
lement composé de Chamorros. 
Dans chaque quartier, des rues 
ont été sélectionnées au hasard 
et, dans chacune de ces rues, 
des ménages ont été choisis de 
la même manière. Les entretiens 
ont duré, en règle général, plus 
d’une quarantaine de minutes et 
les questions ont été posées à la 
fois en anglais et dans la langue 
vernaculaire locale.

Le questionnaire était constitué de 
trois grandes parties. La première 
portait sur la démographie, la com-
position du ménage et d’autres 
points d’intérêt général tels que 
l’importance de l’environnement 
et de la pêche. La deuxième partie 
était consacrée aux lois de protec-
tion et à la gestion responsable du 
milieu marin, aux positions et aux 
points de vue concernant l’aire 
marine protégée Achang Reef Flat, 
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au sentiment d’attachement à l’aire marine protégée, 
et aux réactions suscitées par la mise en place d’aires 
protégées en milieu communautaire. La troisième par-
tie comportait des questions sur la démographie et le 
niveau d’éducation des personnes interrogées.

Profil des personnes interrogées

La totalité (100 %) des personnes interrogées étaient 
des Chamorros originaires de Guam. Trente (30) per-
sonnes ont été choisies dans les villages d’Umatac, de 
Merizo et d’Inarajan. La majorité d’entre elles avaient 
terminé leurs études secondaires et certaines étaient 
titulaires d’un diplôme universitaire (tableau 1).

Dix (10) pour cent des personnes interrogées ont pré-
féré ne pas répondre à la question portant sur les reve-
nus annuels bruts par ménage. Les réponses formulées 
par les 90 pour cent restants de la population figurent 
dans le tableau 2 ci-dessous. La plupart de ces revenus 
proviennent d’emplois rémunérés. Seul un faible pour-
centage (16,7 %) est issu de l’agriculture ou de la pêche.

Pêche et motivation des pêcheurs

La pêche est traditionnellement et culturellement très 
importante pour les Chamorros qui utilisent des tech-
niques variées, dont la plus courante est celle de la 
pêche à ligne à main. Le fusil-harpon, le filet maillant 
et la traîne sont d’autres techniques souvent utilisés. 
La pêche est une activité diurne et nocturne. La plu-
part des personnes interrogées étaient des pêcheurs 
chevronnés et soucieux, dans l’exercice de leur activité, 
de transmettre les savoirs traditionnels et leurs compé-
tences aux plus jeunes générations.

Les personnes interrogées pêchaient pour différentes 
raisons (tableau 3), notamment pour transmettre leurs 
savoirs aux plus jeunes générations (100 %) et comme acti-
vité de loisir (93 %). Elles n’ont pas toute la même opinion 
des captures, 86 pour cent d’entre elles ayant une préfé-
rence pour les poissons de certaines tailles et 86 autres 
pour cent une prédilection pour la pêche saisonnière.

Fréquence et durée des sorties de pêche et propriété 

des bateaux

En règle générale, les pêcheurs sortent quelques jours 
par semaine. Certains d’entre eux pêchent tous les jours 
alors que d’autres s’adonnent à leur activité deux ou 
trois jours par semaine. D’autres encore pêchent uni-
quement deux, voire une fois par mois. Enfin, certains 
pêcheurs n’exercent leur activité que durant certaines 
saisons. Il s’agit principalement des pêcheurs d’Uma-
tac. Plus de 50 pour cent des personnes interrogées 
pêchent entre deux et six heures. La durée de la sortie 
est principalement tributaire des espèces recherchées, 
des marées et des saisons de pêche.

Cinquante pour cent des personnes interrogées 
n’étaient pas propriétaires d’un bateau mais utilisaient 
des embarcations appartenant à d’autres personnes. 
Quarante-quatre pour cent possédaient leur propre 
embarcation, mais il s’agissait principalement de 
bateaux équipés de moteurs de 15 chevaux (figure 4).

Tableau 1. Niveau d’éducation dans les villages du sud de 
Guam

Niveau d’éduc ation
Pourcentage 

du total (%)

Études primaires 0,0

Études secondaires (partiel) 10,0

Études secondaires (complet) 63,3

Études supérieures - 2e cycle (partiel) 16,7

Études supérieures - 2e cycle (complet) 10,0

Études supérieures - 3e cycle 0,0

Ne se prononce pas/Refuse de répondre 0,0

Tableau 2. Revenus annuels bruts par ménage (exprimés en 
dollars É.-U.) dans les villages du sud de Guam

Tranche de revenus Pourcentage du total (%)

≤ 5 000 16,7

5 000 à 10 000 10,0

10 000 à 20 000 23,3

20 000 à 35 000 6,6

35 000 à 50 000 16,7

50 000 à 75 000 10,0

> 75 000 6,6

Aucune réponse 10,0

Tableau 3. Motivations et préférences

Motivations Oui (%) Non (%)

Plus je pêche de poissons, plus je 
suis heureux 92,9 7,1

Un sortie de pêche peut être 
concluante même si l’on revient 
bredouille

68,9 31,0

Je préfère attraper un ou deux gros 
poissons plutôt que cinq plus petits 85,7 14,3

Je préfère pêcher pendant la saison 
atulai, tiao ou manahak 85,7 14,3

Je pêche pour transmettre mes 
compétences et les savoirs 
traditionnels aux plus jeunes 
générations

100,0 0,0

Tableau 4. Sources d’information sur les causes des change-
ments environnementaux à Guam – Villageois du 
sud du pays

Sources d’information Importance (%)

Observations personnelles (pêche, 
nage, plongée libre et plongée en sca-
phandre autonome)

90,0

Amis et membres de la famille 6,6

Médias (télévision, journaux, radio) 0,0

Pouvoirs publics 3,4

Remarque : le résultat traduit l’importance moyenne que les 
personnes interrogées accordent à chaque source 
d’information pour se tenir au courant des change-
ments des écosystèmes marins à Guam.
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Environnement marin

Sources d’information sur les causes des changements 

environnementaux

Les personnes interrogées étaient, dans leur immense 
majorité (90 %), au fait des changements observés dans 
l’environnement marin de Guam pour les avoir obser-
vés personnellement (pêche, natation, plongée libre 
et plongée en scaphandre autonome) (tableau 4). Cer-
taines d’entre elles (6,6 %) tenaient également leurs 
informations d’amis ou de membres de leur famille, et 
un faible pourcentage (3,4 %), originaire d’Inarajan, a 
affirmé être conscient de l’évolution du milieu marin 
pour avoir participé à des ateliers de sensibilisation 
organisés par les pouvoirs publics.

Comment l’évolution de la qualité de l’environnement marin 

est-elle perçue à Guam ?

Les personnes interrogées ont exprimé des points de 
vue tranchés sur l’évolution de l’environnement marin. 
La plupart d’entre elles ont confirmé des changements 
ou une détérioration de l’environnement, ainsi que de 
l’abondance, de l’état et de la diversité des stocks de 
poissons. Quelque 53 pour cent des personnes inter-
rogées ont considéré que la sédimentation et les fuites 
des canalisations d’égouts/ruissellements de surface se 
sont aggravées ces dernières années. Seuls 21,4 pour cent 
ont constaté une réduction de la sédimentation et 
16,7 pour cent à peine une diminution des fuites des 
canalisations d’égouts. Entre 10 et 18 pour cent ont 
affirmé n’avoir observé aucun changement.

Environ 45 pour cent des personnes interrogées ont-
constaté une évolution positive de la taille des pois-
sons. Cette constatation pourrait être un des meilleurs 
indicateurs du succès des efforts de conservation du 
milieu marin déployés sur ces sites. Les critères de 
taille, d’abondance et de diversité des espèces halieu-
tiques ont été utilisés pour évaluer le succès des projets 
de conservation du milieu marin. Environ 37 pour cent 
des personnes interrogées ont fait état d’une raréfaction 
des coraux vivants tandis que 41 pour cent ont constaté 
une baisse quantitative des stocks de poissons. Cin-
quante-trois pour cent des personnes interrogées ont 
souligné les problèmes environnementaux tels que la 
sédimentation, les fuites des canalisations d’égouts et 
les ruissellements de surface. Il s’est avéré que les habi-
tants d’Umatac connaissaient particulièrement bien les 
causes des changements environnementaux, sans doute 
grâce à la multiplication des programmes de sensibili-
sation menés à bien dans ce village.

Comment les causes de l’évolution de l’environnement 

marin sont-elles perçues à Guam ?

À la question de savoir quelles étaient, selon elles, les 
cinq principales causes du changement environnemen-
tal, les personnes interrogées ont cité : des pratiques de 
développement mal conçues (19,7 %), des techniques 
de pêche inadéquate (18,4 %), la mise en place d’aires 
marines protégées (17,1 %), la sédimentation due à des 
feux allumés intentionnellement (13,2 %) et le nombre 
excessif de pêcheurs (10,5 %). De manière générale, 
les personnes interrogées ont évoqué d’autres causes, 
moins importantes, du changement environnemen-
tal, à savoir l’amélioration de l’infrastructure (6,6 %), 
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l’amélioration des techniques de pêche (6,6 %), le 
nombre excessif de scooters des mer et d’embarcations 
motorisées (6,6 %) ainsi que la pléthore de plongeurs 
– plongée libre et plongée en scaphandre autonome 
(1,3 %). Toutes les personnes interrogées (100 %) étaient 
conscientes des causes du changement environnemen-
tal et avaient sur ce point une opinion personnelle. Des 
informations détaillées sur la perception de ces change-
ments figurent dans le tableau 6.

Certaines orientations pourraient être envisagées en 
matière de gestion afin de contribuer à l’amélioration de 
l’environnement marin à Guam. Les programmes d’in-
formation et de sensibilisation menés à bien dans les 
établissements scolaires et les villages sont considérés 
comme prioritaires et constituent un élément incontour-
nable de la gestion saine des environnements marin et 
terrestre. L’amélioration du système d’assainissement est 
une mesure importante à prendre en vue d’améliorer la 
qualité de l’eau. Sur le plan juridique, une réglementation 
plus stricte devrait être adoptée en matière de développe-
ment, l’application des lois existantes devrait faire l’objet 
d’un contrôle plus rigoureux et des sanctions plus lourdes 
devraient être infligées aux contrevenants. Les autorités 
devraient également considérer l’interdiction des feux 
intentionnels à l’origine des problèmes de sédimentation 
ainsi que des scooters de mer aux endroits où ils sont 
susceptibles d’endommager le récif. Elles devraient par 
ailleurs œuvrer à la réduction de l’utilisation de pesti-
cides/engrais sur les terrains de golf et dans les hôtels, 
interdire l’utilisation de filets maillants, autoriser l’accès 
aux aires marines protégées à certaines périodes de l’an-
née, limiter les activités récréatives sur les sites marins les 
plus convoités (plongée en scaphandre autonome, plon-
gée libre), interdire la pêche de nuit au fusil-harpon et 
instaurer un droit d’entrée pour les plongeurs étrangers.

Réserves marines

Connaissance des lois régissant les aires marines protégées 

à Guam

Le tableau 7 indique dans quelle mesure la population 
connaît les lois régissant les aires marines protégées à 
Guam. De manière générale, 84 pour cent des personnes 
interrogées ont indiqué connaître ces lois, les habitants 
d’Umatac (89 %) et d’Inarajan (100 %) étant particulière-
ment au fait de la législation. Seuls 64 pour cent des per-
sonnes interrogées à Merizo ont confirmé connaître ces lois.

Tableau 6 . Comment les causes de l’évolution de l’environne-
ment marin sont-elles perçues à Guam ?

Comment les causes de l’évolution de 

l’environnement marin sont-elles per-

çues à Guam ?

Importance 

(%)

Sédimentation due à des feux allumés 
intentionnellement

13,2

Pratiques de développement mal conçues 19,7

Amélioration de l’infrastructure 6,6

Amélioration des techniques de pêche 6,6

Techniques de pêche inadéquates 18,4

Nombre excessif de pêcheurs 10,5

Nombre excessif de scooters de mer et 
d’embarcations motorisées

6,6

Nombre excessif de plongeurs 1,3

Mise en place d’aires protégées 17,1

Ne se prononce pas 0,0

Remarque : le résultat traduit l’importance moyenne que les per-
sonnes interrogées accordent à chacune des causes 
proposées de changement environnemental dans les 
écosystèmes de Guam.

Tableau 7. Connaissance des lois régissant les aires marines 
protégées à Guam

Degré de connaissance Oui (%) Non (%)

Connaissance des lois régissant les 
aires marines protégées à Guam

84,3 15,7

Connaissance des raisons de la mise 
en place de l’aire marine protégée 
Achang Reef Flat

68,0 32,0

Favorable à l’interdiction de pêche 
dans les aires marine protégées

56,7 43,3

Favorable à l’octroi d’autorisations 
saisonnières de pêche dans les aires 
marines protégées

79,7 20,3
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Tableau 5. Comment l’évolution de la qualité de l’environnement marin est-elle perçue à Guam ?

Problème environnemental
Amélioration 

(%)

Aucun changement 

(%)

Détérioration 

(%)

Ne se prononce pas 

(%)

Abondance de coraux vivants 26,7 6,6 36,7 30,0

Abondance de poissons 36,7 16,7 40,0 6,6

Taille des poissons 45,2 19,4 35,4 0,0

Diversité des espèces halieutiques 32,3 32,3 25,8 9,7

Effl orescences algales nuisibles 9,7 32,3 29,.0 29,0

Sédimentation 21,4 17,9 53,6 7,1

Fuites des canalisations d’égouts/ ruissel-
lement de surface

16,7 10,0 53,.3 20,0



La plupart des personnes interrogées (68 %) ont répondu 
qu’elles savaient pourquoi l’aire marine protégée Achang 
Reef Flat avait été mise en place. Les habitants de Merizo 
se sont montrés les plus mécontents de cette situation. 
Une grande majorité de personnes interrogées à Uma-
tac et à Inarajan (78 et 89 pour cent respectivement) ont 
dit comprendre les raisons de la mise en place de l’aire 
marine protégée Achang Reef Flat. Le pourcentage de 
personnes insatisfaites dans ces deux villages était égale-
ment moins élevé.

Davantage de personnes interrogées (80 %) se sont mon-
trées satisfaites de l’octroi d’autorisations saisonnières 
de pêche dans les aires protégées. Toutes les personnes 
interrogées (100 %) à Inarajan et 89 pour cent à Umatac 
ont une opinion favorable de ces autorisations. Seule la 
moitié (50 %) des personnes interrogées à Merizo parta-
geait ce sentiment.

En revanche, l’interdiction de pêche dans les aires 
marines protégées a suscité un degré d’insatisfaction 
plus élevé (57 %). Les personnes interrogées à Merizo se 
sont montrées les plus mécontentes (63 %). En revanche, 
78 pour cent des personnes interrogées à Umatac et 
60 pour cent de celles interrogées à Inarajan se sont dites
satisfaites de l’interdiction de pêche.

Réaction à la mise en place de l’aire marine protégée Achang 

Reef Flat

La mise en place de l’aire marine protégée Achang Reef 
Flat a suscité différentes réactions (tableau 8). De manière 
générale, 80 pour cent des personnes interrogées ont 
apporté un soutien appuyé à la mise en place de cette aire 
marine protégée. Environ 83 pour cent étaient d’avis que 
cette aire protégée améliorerait la qualité des stocks de 
poissons dans la zone. En revanche, environ 67 pour cent 
ont indiqué qu’elle aurait une incidence négative sur la 
culture et la tradition Chamorros. Cinquante pour cent 
des personnes interrogées ont confirmé qu’elles cesse-
raient toute activité de pêche sportive si une telle décision 
contribuait à accroître les stocks de poissons.

Sentiment d’attachement à l’aire marine Achang Reef Flat

De manière générale, les enquêteurs ont constaté, chez 
les résidents, un fort soutien et un profond sentiment 
d’attachement à l’aire marine protégée Achang Reef Flat 
(tableau 9). Une vaste majorité des personnes interrogées 
(89 %) a refusé de cautionner le principe d’une totale 
liberté d’action dans l’aire maritime protégée. Une majo-
rité de 63,6 pour cent des personnes dans le sud de Guam 
– 78 pour cent à Umatac et 63 pour cent à Merizo – a 
refusé l’idée que les activités menées dans l’aire maritime 
protégée soient exemptes de restrictions. Cinquante pour 
cent des personnes interrogées à Inarajan ont indiqué être 
opposés à toute restriction dans l’aire maritime protégée. 
La plupart des personnes interrogées (60 %) à Inarajan 
étaient également contre une totale liberté d’action dans 
le périmètre de l’aire marine protégée.

Gestion responsable et conservation des ressources 

marines en milieu communautaire

Niveaux de gestion

Le concept de gestion responsable des récifs coralliens de 
Guam trouve un écho favorable très large parmi les per 
sonnes interrogées, la plupart d’entre elles considérant

Tableau 8. Réactions à la mise en place de l’aire marine proté-
gée Achang Reef Flat dans le sud de Guam

Réactions Oui (%) Non (%)

Soutien appuyé à la mise en 
place de l’aire marine protégée 
Achang Reef Flat

80,0 20,0

L’aire marine Achang Reef Flat 
améliorera la qualité des stocks 
de poissons dans la zone

83,3 16,7

L’aire marine Achang Reef Flat 
aura une incidence négative sur 
notre culture et tradition

66,7 33,3

Arrêt de toute activité de pêche 
sportive si cela peut accroître 
les stocks de poissons

50,0 50,0

Tableau 9 – Sentiment d’attachement à l’aire marine protégée 
Achang Reef Flat dans le sud de Guam

Sentiment d’attachement
Oui 

(%)

Non 

(%)

Totale liberté d’action dans l’aire marine 
protégée Achang Reef Flat

20,7 79,3

Aucune restriction dans l’aire marine 
protégée Achang Reef Flat

36,4 63,6

Aucune responsabilité envers l’aire 
marine protégée Achang Reef Flat

53,7 46,3

L’aire marine protégée Achang Reef Flat 
est, pour moi, très importante

86,7 13,3

Je suis très attaché à l’aire marine proté-
gée Achang Reef Flat

93,3 6,7

Tableau 10 – Niveaux de gestion dans le sud de Guam

Perception de la gestion Oui (% Non (%)

Le récif de Guam devrait être 
protégé

99,7 0,3

Les pouvoirs publics devraient 
s’investir davantage dans la pro-
tection de ces récifs

99,7 0,3

Participerait à la mise en place, à 
l’information et aux actions visant 
à ce que la règlementation sur 
les aires marines soit strictement 
respectée

94,0 6,0

Une gestion personnelle contri-
bue à la protection de Guam

81,0 19,0

que les pouvoirs publics devraient s’investir davantage 
dans la protection de ces récifs. La quasi-totalité des 
personnes interrogées (94 %) soutient l’idée de partici-
per personnellement à la mise en place d’aires marines 
protégées en milieu communautaire à Guam, aux cam-
pagnes d’information ainsi qu’aux actions visant à ce 
que la règlementation en la matière soit strictement res-
pectée. De manière générale, 81 pour cent des personnes 
interrogées étaient satisfaites de leur apport personnel à 
la gestion des récifs coralliens de Guam.
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Mise en place d’une aire marine protégée en milieu 

communautaire

Toutes les personnes interrogées se sont accordées 
à soutenir le contrôle de la pollution de l’eau et de la 
plongée ainsi que les interdictions de capture et de 
pêche. Par ailleurs, elles ont reconnu qu’une attention 
accrue devrait être accordée à la restauration de l’ha-
bitat (tableau 11). Elles ont souhaité en savoir plus sur 
les outils de gestion halieutique et ont convenu de par-
ticiper à la mise en place d’aires marines protégées en 
milieu communautaire à Guam, aux campagnes d’infor-
mation ainsi qu’aux actions visant à ce que la règlemen-
tation en la matière soit strictement respectée.

Les personnes interrogées ont également apporté un 
soutien appuyé à l’utilisation des aires marines proté-
gées en tant qu’outil de gestion halieutique et la plupart 
d’entre elles ont avalisé les restrictions et les interdic-
tions frappant certaines espèces (89 %). Elles ont éga-
lement manifesté un soutien relativement important 
(78 %) à la réglementation ou à l’interdiction de certains 
types d’engins de pêche. En revanche, elles ont été beau-
coup moins nombreuses à soutenir l’interdiction de la 
pêche sportive en vue d’augmenter les stocks (67 %). 
Elles étaient à peine plus de la moitié (56 %) à cautionner 
l’idée d’une diminution de la pêche de subsistance pour 
accroître les stocks de poissons.

Conclusion

En résumé, les personnes interrogées ont apporté un 
soutien appuyé à la mise en place d’aires marines pro-
tégées en milieu communautaire ainsi qu’aux interdic-
tions de capturer certaines espèces et d’utiliser certains 
engins de pêche. En revanche, elles ne sont pas favo-
rables à une réduction des activités de pêche sportive 
ou de pêche de subsistance. Elles font preuve d’une très 
bonne connaissance de l’environnement marin et souhai-
tent en savoir plus sur les outils de gestion halieutique. 

Les communautés Chamorros, dans le sud de Guam, 
appuient résolument la mise en œuvre de projets de ges-
tion en milieu communautaire. Elles témoignent d’une 
excellente connaissance des facteurs environnementaux 
qui ont une incidence sur les ressources halieutiques. 
Par conséquent, lors des prochains travaux consacrés à 
la gestion, dans le sud de Guam, les formateurs pour-
raient adopter une approche qui inclut également les 
questions liées à l’environnement.
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Tableau 11.    Mise en place d’une aire marine protégée en milieu communautaire

Perception de la mise en place d’une aire marine protégée en milieu 
communautaire

Oui (%) Non (%)

Utiliser les aires marines protégées en tant qu’outil de gestion halieutique 88,9 11,1

Soutien à la réglementation ou à l’interdiction de certains types d’engins 
de pêche

77,8 22,2

Soutien aux restrictions et aux interdictions frappant certaines espèces 88,9 11,1

Soutien au contrôle de la pollution de l’eau et de la plongée ainsi qu’aux 
interdictions de capture et de pêche

100,0 0,0

Attention accrue accordée à la restauration de l’habitat 100,0 0,0

Soutien à l’interdiction de la pêche sportive en vue d’augmenter les stocks 66,7 33,3

Soutien à une diminution de la pêche de subsistance pour accroître les 
stocks de poissons

55,6 44,4

Soucieux d’en savoir plus sur les outils de gestion halieutique 100,0 0,0

Participerait à la mise en place, à l’information et aux actions visant à ce que 
la règlementation en la matière soit strictement respectée

100,0 0,0



Quelles sont les répercussions du changement clima-
tique sur les moyens d’existence des communautés de 
pêcheurs ? Comment les femmes font-elles face ? Quel 
secours attendre des initiatives gouvernementales ? Un 
groupe de 35 femmes s’est réuni du 9 au 11 mars de cette 
année pour répondre à ces questions pressantes à l’oc-
casion d’un atelier national sur les femmes de la pêche 
et le changement climatique qui se tenait à Villa Alzhun 
Resort, Tagbilaran City, Bohol. C’était un groupe diversi-
fié car il y avait là des représentants du milieu universi-
taire, d’organisations non gouvernementales et de l’Ad-
ministration locale, et bien sûr des femmes leaders de la 
base (du monde de la pêche essentiellement) venues des 
trois principales îles du pays (Luzon, Visayas, Minda-
nao). Il y avait aussi six personnes arrivées de Thaïlande.

Au cours de cet atelier, les participantes ont pu échanger 
leurs expériences et écouter les exposés de personnes res-
sources invitées. Ces intervenants ont clairement indiqué 
que le changement climatique pourrait entraîner  une élé-
vation du niveau de la mer, déclencher des cyclones tropi-
caux et des typhons, des inondations, de la sécheresse, des 
ondes de tempête, des modifications de la pluviométrie, 
une élévation des températures. Ce dernier aspect était 
déjà une réalité pour la plupart des participantes. Et les 
pêcheurs interrompaient leurs sorties en mer à cause de 
la canicule. Pour les femmes cela signifiait moins de pois-
sons et l’obligation de trouver d’autres sources de reve-
nus, d’où une moindre attention accordée aux enfants et 
aussi des tensions dans le ménage. L’exposition à la cha-
leur provoquait souvent des poussées d’hypertension, de 
toux, d’asthme. On observait une recrudescence de faits 
de violence au sein des familles et de la communauté.

Les exposés ont fait remarquer que les catastrophes tou-
chent différemment les hommes et les femmes. Selon les 
statistiques, davantage de femmes meurent par noyade 
que les hommes. Les femmes, qui sont en charge de l’ha-
bitation, jouent un rôle essentiel pour réparer les dégâts 
mais elles sont rarement consultées quand on élabore des 
stratégies de réduction des risques. Celles-ci seraient sans 
doute bien plus efficaces si elles prenaient en compte les 
capacités des femmes à faire face et à sentir les risques.

Un certain nombre d’études de cas ont été présentées. 
Celle de Cavite, par exemple, indiquait que des inonda-
tions se produisaient dans des endroits où cela n’était 

jamais arrivé auparavant et que l’on enregistrait de plus 
en plus des conditions météorologiques extrêmes.

Dans deux endroits de Cavite (Naic et Ternate), on 
observait une élévation du niveau de la m,er et un blan-
chissement des coraux. Le calendrier classique du temps 
auquel se fi aient les pêcheurs ne peut plus servir car 
ce temps est devenu si imprévisible. Cavite a connu des 
chutes de pluies hors saison. À Sorsogon, on a enregistré 
de fréquents typhons, de fortes pluies persistantes, des 
inondations et une élévation du niveau de la mer.

Ces phénomènes provoquent une multitude de pro-
blèmes : périodes d’insécurité alimentaire, aggravation 
des tensions au sein de la famille et de la communauté, 
pertes de biens dans les typhons, chute des revenus à 
cause de captures plus réduites et de déplacements 
socio-économiques. Il s’ensuit que les gens s’enfoncent 
plus avant dans la pauvreté. Les épidémies deviennent 
fréquentes, ce qui accroît encore le fardeau des femmes, 
qui sont traditionnellement les soignantes de la famille.

Une autre étude a porté sur la région de Zambales où un 
très violent typhon a sévi en 2009, suivi par des inonda-
tions. La plupart des structures situées sur le front de mer 
ont été détruites. Des maisons, des routes, des champs 
ont été inondés. De l’eau salée est entrée dans les puits 
qui desservent la communauté, ce qui oblige les femmes 
à aller chercher de l’eau potable au loin. Cet échange 
d’expériences a été bien utile pour aider les communau-
tés à défi nir des stratégies appropriées et s’adapter aux 
phénomènes en cours. Les personnes qui étaient venues 
de Thaïlande ont constaté que les gens des Philippines 
avaient vécu des situations très semblables aux leurs et 
qu’il y avait donc des leçons communes à en tirer. Parmi 
les stratégies évoquées pour lutter contre les changements 
climatiques, il y avait un certain nombre d’initiatives com-
munautaires de gestion des ressources : préservation de 
la mangrove et reforestation, création de récifs coralliens 
artificiels, amélioration et diversification des moyens 
d’existence pour les femmes, formations. L’idéal serait 
une approche multisectorielle dans un partenariat entre 
organisations locales et établissements universitaires.
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Problèmes avec le climat

Les défis du réchauffement climatique et ce que les femmes peuvent entreprendre pour y faire face

Soledad Natalia M. Dalisay (sol.dalisay@yahoo.com)

Professeure associée au Département d’anthropologie, Université des Philippines, Coordinatrice du Bureau de lutte contre le 
harcèlement sexuel, UP Diliman

Source: Yemaya, Bulletin d’information de l’ICSF sur les problèmes de genre No. 34, Juin 2010



Le Livre Vert sur la réforme de la Politique commune 
de la pêche (PCP) publié par la Commission euro-
péenne devrait il contenir le mot femmes ? Oui, bien 
sûr, dit AKTEA, le réseau européen des organisations de 
femmes de la pêche et de l’aquaculture. 

Selon le Traité européen, le principe d’égalité entre les 
hommes et les femmes doit être pris en compte dans l’en-
semble des politiques européennes. L’absence de cet aspect 
dans le Livre Vert est donc une lacune criante. La contri-
bution d’AKTEA à la consultation publique sur la réforme 
de la PCP rappelle que les organisations de femmes font 
malgré tout leur chemin dans les pêches européennes. 

AKTEA note que les femmes font partie intégrante du 
secteur de la pêche et participent à sa gestion à tous les 
niveaux. Des groupements de femmes, des membres 
d’AKTEA ont fait sentir leur présence dans les Conseils 
consultatifs régionaux (CCR). Le réseau envisage éga-
lement de participer au Comité Consultatif de la Pêche 
et de l’Aquaculture (CCPA). Il soutient aussi vigou-
reusement le droit pour les épouses ou partenaires des 
pêcheurs de pouvoir siéger dans les organisations pro-
fessionnelles, à tous les niveaux de décision. 

AKTEA dit que les femmes montrent un intérêt particu-
lier pour la protection de l’environnement, la réduction 
de la pollution dans les rivières et les eaux côtières. Elles 
reconnaissent la nécessité d’œuvrer avec la communauté 
de pêche au sens large pour une bonne gestion des pêche-
ries. Les femmes participent de plus en plus aux activi-
tés de capture en mer, et elles sont également bien pré-
sentes sur le littoral comme ramasseuses de coquillages 
(mariscadoras), en Espagne notamment et au Portugal. 
D’après les statistiques, les femmes représentent 26,4% 
de l’emploi total de l’industrie des produits de la mer et 
4,1% à bord des navires de pêche. Il n’y a toujours pas 
de données statistiques européennes ventilées par sexe 
en matière d’emploi, ce qui fait que l’apport des femmes 
reste sous-estimé, et même invisible.

Le Livre Vert sur la PCP fait certes référence à la pêche 
artisanale, aux entreprises petites et moyennes, mais il 
fait silence sur le rôle assumé par les femmes dans ces 

structures. Les entreprises de pêche familiales ne tien-
draient pas le coup sans les femmes, mais le travail de 
ces dernières est rarement rémunéré ou signalé. Sur cet 
aspect, le statut de conjointe collaboratrice reconnu par la 
directive UE 86/613 a été un grand pas en avant, mais elle 
n’est pas uniformément appliquée dans toute l’Europe. 

AKTEA est par ailleurs très critique à l’égard de la pro-
position de la Commission européenne en faveur d’un 
régime de droits individuels transférables pour la pêche 
industrielle. Une telle initiative irait à l’encontre des cri-
tères de la durabilité économique et environnementale.

La priorité centrale doit être la stabilisation de l’économie 
de la petite pêche. Dans un régime de droits ou quotas 
individuels transférables, les activités spéculatives des 
grosses sociétés et d’intérêts étrangers au secteur de la 
pêche seraient préjudiciables à la pêche artisanale, dés-
tabiliseraient les petites entreprises et seraient discri-
minatoires à l’égard des femmes. Même dans sa forme 
actuelle, le système des quotas en vigueur est discrimina-
toire envers les femmes, en particulier en cas de divorce 
ou de décès car leur contribution à l’activité de pêche sous 
quota ne sera pas reconnue, pas plus que leur demande 
à bénéficier des droits attachés au quota. C’est pourquoi 
AKTEA demande instamment à la Commission euro-
péenne de retenir le principe de la copropriété officielle 
du quota et de l’entreprise entre les époux ou partenaires. 

AKTEA demande aussi à la Commission de procéder à 
une analyse de l’impact social du système de quotas indi-
viduels et de définir des indicateurs pour contribuer au 
suivi des changements sociaux au sein des communautés 
dus aux nouvelles réglementations de gestion des pêches.

Le rôle et la contribution des femmes sont des facteurs 
indispensables à la poursuite des activités de pêche, à la 
vie de l’entreprise, et aussi pour maintenir le tissu social 
et culturel qui assure la survie des communautés de 
pêche artisanale. Leur absence dans le Livre Vert sur la 
réforme de la PCP n’est tout simplement pas acceptable.
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Derrière chaque bateau, il y a une femme, une famille, une communauté… ! 1

AKTEA proteste contre l’absence de toute référence à la contribution des femmes dans le Livre Vert sur la réforme de la PCP

Brian O’Riordan2, Cornelie Quist3et Katia Frangoudes4

Source: Yemaya, Bulletin d’information de l’ICSF sur les problèmes de genre No. 34, Juin 2010

1 Résumé de la réponse d’AKTEA au Livre Vert sur la réforme de la PCP (http://ec.europa.eu/fi sheries/reform/docs/aktea_fr.pdf)
2 Secrétaire du Bureau de l’ICSF à Bruxelles; Email: briano@scarlet.be
3 AKTEA. Email: cornelie.quist@gmail.com
4 AKTEA. Email: Katia.Frangoudes@univ-brest.fr



Du 29 au 31 mai de cette année 2009, sur l’île de Muisne, 
dans la province d’Esmeraldas en Équateur, s’est 
déroulée une réunion un peu particulière. Plus de 80 
femmes récolteuses de coquillages et crustacés se sont 
rencontrées pour parler de leurs activités dans la man-
grove. Celles qui venaient de l’Équateur voisinaient 
avec d’autres femmes de Redmanglar International, 
de Colombie, du Honduras, du Mexique, du Brésil. Au 
cours de ces trois journées, elles ont ravivé les mémoires, 
l’histoire des femmes qui vivent dans ces écosystèmes, 
qui agissent pour les protéger.

« En ramassant des coquillages, j’ai pu donner une ins-
truction à mes enfants afin qu’ils ne soient pas obligés 
d’être comme moi, afin qu’ils vivent mieux. Je suis fi ère 
qu’ils aient pu aller de l’avant grâce à ce travail. Je ne 
les ai pas laissés sans instruction comme ma mère avait 
fait avec moi. » Ainsi parlait Jacinta, déléguée du can-
ton de Muisne, au premier jour de cette assemblée. Ses 
paroles ont déclenché une vive polémique entre les par-
ticipantes. Certaines paraissaient déconcertées, d’autres 
étaient en accord total. Julia, venue de Tumaco en 
Colombie, protestait : « Je ne comprends pas comment 
tu peux aimer autant le travail dans la mangrove et dire 
en même temps que tu n’aimerais pas que tes enfants 
le fassent. Nous ne pouvons pas tourner le dos à ce que 
nous sommes. Nous devons apprendre à nos garçons 
et à nos filles à bien travailler parce que ça les rendra 
meilleurs : qu’importe s’ils font des études ou pas ! L’im-
portant c’est de savoir travailler, et de travailler honnê-
tement. » La discussion repartait. C’est parce que la vie 
dans la mangrove devient plus difficile, disait l’une.

D’autres étaient d’accord avec Julia : le travail dans la 
mangrove est une occupation digne, et elles sont fières 
d’être des récolteuses de crabes, et toute la famille (de 
la grand-mère aux petits-enfants) est à l’œuvre dans cet 
endroit chaque jour.

Puis nous nous sommes réparties en plusieurs groupes, 
suivant les provinces, afin de pouvoir discuter plus 
précisément de l’écosystème de la mangrove et pour 
écouter le témoignage de chaque femme sur son tra-
vail, sa lutte pour survivre.

Les paroles des femmes décrivaient la biodiversité de ces 
espaces et faisaient revivre les scènes de familles entières 
au travail, et aussi les jeux des enfants et les destructions 
infligées à ce milieu. Toutes ensembles, nous avons rêvé 
de ce que pourraient être idéalement nos vies à l’avenir.

Nous avons rencontré de nombreuses femmes comme 
nous-mêmes et nous avons fraternisé. Pour les femmes 
d’El Oro au sud du pays, la société en général, qui 
bénéficie du travail des femmes comme elles, n’appré-
cie cependant pas à leur juste valeur les merveilles de 
la mangrove. Cet environnement est malmené par les 
puissants. Les femmes disent : « Nous voulons élever 
la voix pour être entendues et respectées, pour conser-
ver ce qui est à nous, ce qui alimente le budget fami-
lial. » Les femmes de la province d’Esmeraldas, au 
nord du pays, travaillent une cigarette à la bouche. La 
fumée écarte les moustiques tandis qu’elles récoltent 
coquillages et crustacés dans la mangrove.

« Nous souffrons, disent-elles, parce qu’on est en train de 
détruire la mangrove, et donc le gagnepain de nos enfants 
et petits-enfants. Nous avons été menacées et attaquées. 
Les éleveurs de crevettes ont tiré des coups de feu sur 
nous et lancé des chiens à nos trousses pour qu’ils puis-
sent accaparer l’héritage de la mangrove, qui est pour-
tant à nous. Mais nous voici encore, prêtes à sacrifier nos 
vies si nécessaire, parce que c’est ici que nous sommes 
nées. Notre Histoire, nos histoires sont ici, et notre travail, 
notre nourriture, notre famille, nos amis. Nous rêvons du 
jour où notre communauté possédera vraiment la man-
grove. »Dans la province de Manabi, sur la côte cen-
trale, les femmes essaient de tenir dans deux zones : 
l’estuaire de la rivière de Portoviejo et l’estuaire de la 
rivière de Chone. « Nous faisions de la pêche, disent-
elles, et aussi des cultures courtes. Lorsque la crevette 
est arrivée, nous avons commencé à récolter des larves 
pour les laboratoires, mais cela s’est bientôt terminé. 
Beaucoup d’entre nous sont maintenant sans travail. 
Quelques-unes sont employées à l’étêtage des crevettes 
des bassins, mais c’est dur, mal payé et pas permanent. 

Les femmes de Manabi ont rappelé qu’auparavant El 
Niño était une bénédiction car il apportait une abondance 
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Montrer la diversité des mangroves

Les mangroves maintiennent les stocks halieutiques, protègent les écosystèmes et font vivre des populations. Des femmes de 

communautés tributaires de cet environnement se sont réunies pour partager leur vécu et leurs rêves.

Verónica Yépez (veroy@ccondem.org.ec)

Responsable de la communication C-CONDEM, Équateur www.ccondem.org.ec

Source: Yemaya, Bulletin d’information de l’ICSF sur les problèmes de genre No. 32, novembre 2009

« La mangrove emploie ceux que personne d’autre n’emploierait. Aucune entreprise ne peut 
produire ce que la mangrove nous offre. Elle conserve tant d’espèces, autant qu’il peut en exis-
ter. Et de la nourriture en abondance, de sorte que rien nous manque. » 
La mangrove est à nous, de Reverside Castillo, Bolívar, île de Muisne



de poissons et il renouvelait les sols. 
Depuis que la mangrove a disparu, 
tout devient marécageux lorsque 
vient El Niño, et les habitations sont 
détruites et les gens doivent quitter le 
secteur. Ces femmes rêvent du jour où 
on leur rendra la mangrove. En atten-
dant ce jour, elles promettent de mani-
fester, de se battre jusqu’à la victoire.

Dans la province du Guayas, au 
centre mais plus au sud, il existe 
encore une belle diversité de pois-
sons, crevettes et mollusques et de 
grandes étendues de mangrove qui 
sont protégées par les communau-
tés. Mais dans certains endroits (l’île 
de Puná notamment), les élevages 
de crevettes font disparaître la man-
grove. Le résultat c’est que beaucoup 
de gens qui récoltaient crabes et 
coquillages ont perdu leur source de 
nourriture et de revenus.

Dans la nouvelle province voisine de 
Santa Elena, dans le même secteur de 
la côte, la mangrove a été largement 
détruite. Mais les récifs coralliens sub-
sistent, avec des bancs de poissons 
encore disponibles. L’arrivée de la 
pêche industrielle constitue cependant 
une sérieuse menace pour l’avenir des 
communautés de pêcheurs traditionnelles. Le recul de la 
mangrove, c’est-à-dire là où naît et grandit le poisson, est 
très préoccupant.

Les femmes de Santa Elena ont dit : « Nous voulons le 
retour des coquillages dans la mangrove, et en ramas-
ser entre 1 000 et 1 500 comme le faisaient nos mères et 
grand-mères, il y a vingt ans. Nous espérons une man-
grove en bonne santé à nouveau pour que les hommes 
continuent à y travailler, pour que nous puissions faire 
du charbon de bois et construire des maisons avec les 
palétuviers. »

La dernière journée de cette réunion a été consacrée à un 
bel acte de restauration. Les participantes ont replanté 
deux hectares de mangrove à Casa Vieja, dans la com-
mune de Bolívar. Ce secteur a été systématiquement 
détruit par un éleveur de crevettes dont les bassins 
occupent illégalement près de 50 hectares. Ensuite les 
femmes ont envoyé une pétition au Ministre de l’envi-
ronnement du gouvernement équatorien en lui deman-
dant de classer officiellement ce secteur afin de le proté-
ger et de le faire revivre.
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En Équateur, plus de 80 femmes récolteuses de coquillages et crustacés se 
sont rencontrées pour parler de leurs activités dans la mangrove
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Lettre et nouvelles de la région

Lettre de Nauru

Je souhaite féliciter M. Thomas Malm pour son article publié dans le dernier bulletin (« En quête d’indices dans les eaux 
du lagon : La récolte d’organismes marins serait-il le miroir de notre évolution passée ? » Hina, les femmes et la pêche, Bulletin 
d’information de la CPS n° 20 : 10–16 (http://www.spc.int/coastfish/news/WIF/WIF20/WIF20_10_Malm.pdf). 

Depuis que j’ai lu le livre d’Elaine Morgan « The Descent of Woman », alors que j’étais encore au début de mes études 
universitaires, je n’ai jamais vraiment renoncé à l’hypothèse du « primate (semi-)aquatique ». En tant que Chargé 
de recherche halieutique, sans spécialisation en anthropologie, je n’avais pas les compétences nécessaires pour m’y 
intéresser davantage mais, par la suite, en qualité de chef de recherche, j’ai considéré que cette question méritait 
un suivi et, en 1996, j’ai correspondu avec Elaine Morgan dans le but de rédiger, dans la Lettre d’information sur 
les pêches de la CPS, un article succinct, semblable à celui de Thomas Malm, afin de présenter cette hypothèse à la 
communauté scientifique océanienne. 

Malheureusement, je n’ai jamais concrétisé ce projet et je suis très heureux aujourd’hui de constater que Thomas Malm 
a soulevé cette question dans une publication faisant autorité, avec une lucidité que jamais je n’aurais pu égaler.

Il y a une quinzaine d’années, l’hypothèse du primate aquatique était considérée comme un anathème contre les cher-
cheurs professionnels intéressés par les origines de l’espèce humaine et quiconque soulevait cette question risquait de 
ternir sérieusement sa réputation. Même Alister Hardy, qui a avancé cette hypothèse en 1960, n’a jamais persévéré et 
c’est à Elaine Morgan qu’est revenue la tâche de la porter à l’attention de la communauté internationale – marquant le 
début d’une quête de reconnaissance qui durera plusieurs décennies. 

Toutefois, aucun argument convainquant n’a jamais eu raison de cette hypothèse. Elle a résisté aux épreuves de la 
critique en milieu universitaire et elle commence aujourd’hui à être finalement reconnue en tant qu’explication poten-
tiellement valable de ce pan de l’histoire évolutive de l’être humain. En effet, elle a maintenant fait son chemin au point 
que Richard Attenborough a récemment présenté une émission radiophonique en deux volets au Royaume-Uni (« The 
Scars of Evolution » disponible sur le site Web de la BBC radio 4).

Pourquoi est-ce important ? De toute évidence pour étudier l’origine de l’espèce humaine et percer le secret entourant 
l’origine des populations sur notre planète. Je considère que c’est également important dans le domaine halieutique 
afin de comprendre le sens premier des pêcheries en eau de faible profondeur et expliquer certaines motivations plus 
profondes sous-tendant la manière dont nous interagissons avec les ressources marines.

La conservation et la gestion des pêcheries pourraient avoir des ramifications bien plus lointaines que nous l’imaginons 
et les femmes pourraient y avoir joué un rôle majeur.

Tim Adams

Service des pêches et des ressources marines de Nauru (NFMRA)

Des poissons sauvés des eaux alors que s’assèchent leurs bassins

Felix Chaudhary 

Source: Fiji times en ligne, mercredi, 29 septembre 2010

Il y a deux mois, ce bassin de Drauniivi (Province de Ra, Îles Fidji) regorgeait de tilapias. Les villageois de Drauniivi, 
Rakiraki, ont organisé, la semaine dernière, une évacuation sans précédent des tilapias afin de sauver des centaines 
d’alevins d’une mort certaine.

Cette opération a été décidée alors que le village avait perdu une source capitale de revenus et d’aliments en raison 
d’une vague de chaleur prolongée qui a complètement asséché les bassins du seul élevage de tilapias de la région. 
Les villageois ont constaté en juillet que le niveau d’eau douce des bassins commençait à baisser. « Quand nous nous 
sommes rendu compte que les poissons luttaient pour leur survie dans le peu d’eau qui leur restait, nous avons pris 
des seaux et nous les avons transférés dans une rivière toute proche afin de les sauver », déclare l’aquaculteur Save-
naca Mamasavou. « Il ne restait plus que quelque centaines de poissons par rapport aux milliers qui se trouvaient 
dans les bassins avant la sécheresse. »



Savenaca Mamasavou a ajouté que la sécheresse avait également eu une incidence sur la seule source d’eau potable, un 
puits partiellement financé par la société Fiji Water qui gère une usine d’embouteillage d’eau à quelques kilomètres du 
village. « Nous avons reçu de l’aide de Fiji Water afin de pomper l’eau de ce puits mais, en raison du coût du pompage, 
nous n’avons accès à l’eau qu’une heure le matin et une heure le soir. »

« Pendant ce créneau, nous devons pomper suffisamment d’eau pour répondre à nos besoins (alimentation et hygiène). » 
M. Mamasavou a dit que le village et ses 700 habitants tentaient tant bien que mal de s’approvisionner de cette seule 
source d’eau disponible.

« Nous nous procurions de l’eau provenant d’une nappe située dans les collines et d’une source située à proximité du 
village, mais celles-ci se sont taries. C’était plus facile à cette époque-là, car nous avions plusieurs sources d’eau à notre 
disposition », ajoute l’aquaculteur.
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Yemaya mama... se sent exclue

Source: Yemaya, Bulletin d’information de l’ICSF sur les problèmes de genre No. 32, November 2009.
http://icsf.net/icsf2006/uploads/publications/yemaya/pdf/french/issue_32/art10.pdf
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